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i

LA CONFISCATION SPÉCIALE

EN DROIT FRANÇAIS

PRÉLIMINAIRES

ABOLITIONDE LA CONFISCATIONGÉNÉRALE

Au rang des peines destinées à atteindre le coupa-

ble dans ses biens, à côté de l'amende toutes les lé-

gislations placent la confiscation.

Confisquer, c'est transférer à l'État la propriété de

certains biens et ce transfert de propriété suffit à lui

seul à distinguer nettement la confiscation de l'a-

mende qui procède par création d'obligation qui rend

l'État simplement créancier.

La confiscation est formellement établie par les ar-

ticles 11 et 470 de notre Code pénal; mais il ne faut

pas se méprendre sur le sens que ces articles lui at-

tribuent, non plus que sur son importance.

On a toujours distingué deux sortes de confisca-

tion, l'une dite générale, l'autre spéciale, et très dif-

férentes l'une de l'autre.
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La confiscation générale, c'est l'attribution à l'État

do l'universalité des biens du condamné ou d'une

quote-part de cette universalité. Elle implique non

pas seulement une translation de propriété, mais

aussi une porte de succession. « Tout vivant que soit

le condamné, dit M. Ortolan (Eléments (de droit pénal,

n° 1394), le fisc lui succède, c'est-à-dire est mis en

sa place, dans l'ensemble de ses droits de fortune ou

dans une quote-part de cet ensemble. Qu'elles soient

totales ou partielles, si minime même qu'en soit la

quote-part, le caractère éminemment distinctif en

est toujours danscet effet successoral ; pour le tout

ou pour partie, il y a succession à une personne vi-

vante ».

La confiscation spéciale est toute différente, Elle

porte exclusivement sur un ou plusieurs objets par-

ticuliers. Ici plus d'effet successoral ; simple attribu-

tion à l'État de la propriété de choses déterminées.

Toutes les critiques ont porté sur la première de

ces deux peines qui est détestable.

C'est une peine inique, qui frappe la famille du cou-

pable en même temps que le coupable lui-même, puis-

qu'elle intervertit l'ordre ordinaire des successions.

« Elle atteint l'innocent, à l'occasion du coupable,

disait le duc de Broglie en 1828, elle l'exaspère sans

motifs, le provoque au crimo et tend à perpétuer les

discordes civiles ». On peut d'ailleurs remarquer que

l'iniquité de la confiscation ne serait pas effacée si
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l'on se bornait à ouvrir immédiatement la succession

du condamné; ce serait retomber, en partie du moins,

dans les inconvénients de la mort civile.

C'est aussi une peine immorale. « Elle a
pour effet

à peu près inévitable, disait encore le duc de Broglie,

d'enflammer la rapacité, l'esprit de parti et de cor.

rompre ainsi ce qui. par soi-même, n'est déjà que

trop corrupteur et trop corrompu ».

Au reste, l'histoire a montré le rôle odieux qu'a

joué la confiscation générale à tous les moments de

trouble. Elle fut d'un usage fréquent ù Athènes :

« Quand le Sénat a des fonds suffisants pour les dé-

penses publiques, dit Lysins, il ne fait de mal à per-

sonne; mais quand le trésor est à sec, il est bien

obligé de prononcer des confiscations ». A Rome,

c'était la conséquence forcée des peines perpétuelles

telles que la mort, la perle de la cité, l'esclavage.

Elle frappait alors tous les biens du condamné. Elle

pouvait être partielle lorsque le coupable subissait

la relégation ou l'exil. Notre ancien droit criminel

admet aussi la confiscation générale, mais il y eut

bien des divergences entre les diverses Coutumes du

Royaume.

Dans les pays de droit écrit et dans certains pays

coutumiers tels que la Bretagne, le Berry, l'Auvergne,

la Normandie, la Touraine, l'Anjou, la confiscation

n'était reçue que pour les crimes de lèse-majesté

divine et humaine, l'hérésie, le duel, la contrebande
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en marchandises prohibées faite par attroupement.

Quelques Coutumes restreignaient la confiscation

aux meubles. D'autres, parmi lesquelles la Coutume

de Paris, avaient posé le principe : qui confisque le

corps confisque les biens, et avaient fait de la confis-

cation la conséquence de toutes les condamnations

capitales (V. Muyart de Vouglans, Institutes au droit

criminel, p. 421).

L'Assemblée constituante, par la loi du 21 janvier

1700, supprima purement et simplement la confisca-

tion générale, mais cette abolition dura peu. Les lois

du 30 août 1702, du 19 mars 1793, du 1er brumaire

an Il et du 14 floréal an ~IIIla rétablirent contre les

conspirateurs, les émigrés, les fabricants et distri-

buteurs de faux assignats et de fausse monnaie, les

dilapidateurs de la fortune publique et la famille

royale.

C'était une arme que les législateurs de 1810 ne

purent se résigner à abandonner. Le Code pénal

maintient la confiscation pour les crimes contre la

sûreté de l'État et pour le crime de fausse monnaie

dans la vue seulement de fortifier le régime impérial.

Les rédacteurs du Code ne se faisaient pas en effet
r

d'illusion sur la valeur scientifique d'une pareille

peine. M. Target disait notamment: « Ni la perpé*

tuité des peines, ni la mort civile, ni l'horreur des

attentats punis, rien en un mot ne peut justifier cette

révoltante injustice. Qu'elle demeure doncà jamais



ABOLITIONDE LA CONFISCATIONGÉNÉRALE 5

effacée du Code de la France » (Locré, t. 29, p. 25).

Il admet néanmoins la confiscation pour les crimes

indiqués plus haut et essaie vainement de la légiti-

mer eu la représentant comme une juste réparation

du dommage particulièrement grave que ces crimes

causent il l'État.

L'un des premiers soins do la Restauration fut d'a-

bolir la confiscation générale. Ses partisans avaient

été presque seuls à en souffrir pendant lu période ré-

volutionnaire. L'article on de la Charte de 1814 pro-

clame cetteabolitiou, confirmée depuis par l'article 57

de la Charte de 1830 et par l'article 12 de la consti-

tution du 4 novembre 1848. En conséquence, lors de

la revision de 1831, le nom même de la confiscation

générule fut rayé des articles du Code pénal qui la

prononçaient. Elle a peu à peu disparu de toutes les

législations modernes. Ce peut être, surtout dans les

luttes politiques, une arme de guerre, dit M. Orto-

lan; ce ne sera jamais un acte de justice.

Mais, la Charte de 1814, en supprimant la confis-

cation, n'avait pas en vue la confiscation d'objets par-

ticuliers que l'on appelle spéciale. Celle-ci ne pré-

sente en effet aucun des vices de la précédente ; on ne

peut craindre de la voir servir à des vengeances poli-

tiques. Au surplus, si des doutes avaient pu s'élever

sur ce point, ils eussent bientôt été levés. Un grand

nombre de lois postérieures à la Charte frappent les
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délits qu'elles prévoient de la confiscation de certains

objets.

C'est de cette confiscation, dite spéciale, que nous

entendons parler.



CHAPITRE PREMIER

NOTIONSHISTORIQUESSUR LA CONFISCATIONSPÉCIALE.

Des textes assez nombreux nous montrent que la

confiscation spéciale, commissum, était connue à

Rome; ils remploient, presque tous, à la répression

de délits intéressant les droits du fisc ou des conces-

sionnaires d'un monopole. C'est qu'en ces matières. il

est impossible d'arriver sans elle à une réparation

exacte du trouble causé par l'infraction et il est inté-

ressant de constater que dans les législations moder-

nesla même peine est attachée aux mêmes délits.

Tout d'abord, la confiscation frappait les objets

que l'on essayait de soustraire à l'impôt appelé por-

torium Cet impôt analogue à nos douanes et octrois

était perçu soit à la frontière des provinces, soit à

l'entrée de certaines villes. Une déclaration devait

être faite des objets transportés encore qu'ils fussent

exempts de droits et toute fausse déclaration entraî-

nait la confiscation des marchandises transportées :

Quumqui merces vectigali obnorias quas adrehebal non

Ilro/i,,,,, est, merces in commussum inridant

De mêmela confiscation rrappait les marchandises

prohibées à l'entrée, et en pareil cas ce n'était pas
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seulement sur les marchandises que portait la confis-

cation mais encore sur les moyens qui avaient servi

à en effectuer le transport, sur le navire par exem-

pie: Dominus navis si illicite aliquid in nave vel ipse

vet vectores imposuerint navis quoque fisco vindicatur

(L. II, § 2, Paul, Sent., lib. V).

Etaient confisquées aussi les marchandises ven-

dues au mépris d'un monopolo :

Le sel vendu sans l'autorisation du fermier des

salines : Si quis sine persona mancipum, id est salina-

rum conductorum sales emerit, rendereve tentaverit,

sive propria audacia sine nostro munitus oraculo; sales

ipsi mm eorum pretio mancipibus addicantur (L. II,

C.; De rectigalibus et commissis, liv. IV, lit. 01).

La soie importée alors que l'importation était mo-

nopolisée en faveur du comes commerciorum : compa-

randi serici a barbaris facullatem omnibus sicut jam

pr.rc.tpiu ni est, ~prieter comitem commerciorum etiam

nune jubemus auferri (L. 2, C., Quæ res rentre non

possunt, liv. IV, tit. 40).

Il est une autre hypothèse où l'on voit la confisca-

tion intervenir dans la répression de délits intéres-

sant les droits du fisc. La loi 1 (C., de falsa moneta,

liv. IX, tit. 24) déclare confisquée la maison où les

faux monnayeurs se réunissent pour se livrer à leur

industrie. C'est pousser bien loin la sévérité, d'autant

mieux que la confiscation est prononcée contre le

propriétaire même lorsqu'il est innocent. Il faut tou-
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tefols qu'il ait eu connaissance du crime ou qu'habi-

tant dans le voisinage, Il n'ait rien fait pour le dé-

couvrir : Dominus vero vet fundus in çtto hwc perpe-

Inda sunt: si dominus in proximo constitutus sit, cujuss

incuria vel negligentia punienda ait, etsi ignoret fisco

vindicetur.

On voit par ces exemples que la confiscation spé-

ciale joua à Home un rôle important dans la réprcs-

sion des infractions fiscales; c'est du reste en cette

matière que son usage fut le plus fréquent. On ren-

contre néanmoins des hypothèses où la confiscation

de certains objets est prononcée comme sanction

d'importantes mesures d'intérêt général.

C'est ainsi que dans le but d'empêcher lu fuite fré-

quente des décurions effrayés par les lourdes charges

de l'administration de la cité, on confisquait la mai-

son de campagne qui leur servait de refuge (L. un.,

C., Si curtails, liv. X, tit. 37). Cur'uties omncs jubc*

mus ~interminatione moneri, ne ~civilates fugiant aut

deserant rill habitandi causu, /ill,d'lIn quern civitati

pretulerint: scientes fisco esse ~sociandum, ~eoque rare

esse carituros, rujus causa impios se patriam ritando

demonstraverint.

On confisquait aussi le fouds du citoyen chez le-

quel des voleurs ou autres criminels s'étaient réfu-

giés et qui ne les dénonçait pas ou refusait de les li-

vrer (L. I, C., liv. IX, tit. 39). Dontinits quidem do-

minio privabitur.
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On confisquait enfin les biens aliénés frauduleuse-

ment pour échapper aux charges de la cité. In frau-

clem civilium numerum per tacitam fidem, prædia

translata fisco vindicantur (L. 5, § 2, Dig., liv. L,

tit. 1).

Les textes ne se bornent pas à énumérer des cas

où la confiscation spéciale était encourue; ils posent

sur le sujet qui nous occupe des règles intéressantes

dérivant toutes de ce principe que, par le seul fait du

délit, la propriété des choses confisquées est acquise

au fisc: QIIO(I commissum est statim desinit ejus esse

qui crimen contrant dominiumque rei vectigali adqui-

ritur (L. 14, Dig.,de pubicanis. Uv, XXXIX, tit. 4).

C'est dire que la confiscation atteint plutôt les cho-

ses que les personnes et les textes appliquent cette

règle avec la plus grande rigueur. Ils déclarent que

la confiscation doit frapper le corps du délit en quel-

que main qu'il se trouve, dans la main de l'héritier

du coupable, alors même que celui-ci serait mort

avant la litis contestatio: commissi persecutlio stecut ntl.

versus quemlibet possessorem sic et adversus hemlem

competif (L. 14, Dig., de publicanis.). Ce texte d'Ul-

pien est confirmé par deux autres textes de Paul et

de Papinien :

Illicitarum mercium persecutio heredem quoque af-

fligil (Paul,Sent,, 1. 11, Q, liv. V). Fraudati vecti-

galis crimen ad heredem ejus qui fraudem contrascit ,

commissi ratione trammittitur (Papinien, L. 8, Dig.,

de publicanis. ),
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il n'est pas contredit par la loi 10, § 13 du même

titre où il est dit: Pœnæ ab heredibus peti non possunt

si non est quætio mota viro eo qui deliquit et hoc simt

in ceteris pœnis ita et in vectigalibus est Il suffit en

effet de lire l'ensemble du texte pour reconnaître

qu'il s'agit ici non pas de la confiscation d'objets non

déclarés, mais de la peine du triple infligée au pu-

blicain à raison d'une perception Injuste.

Il n'est pas contredit non plus par le fragment de

Papinien qui forme la loi 8 de notre titre : Sed n

utwx er piuris heredihus rem ~communent causa verti.

galis subripiat, portiones celeris non aii feruntur, il est

probable eu effet que cette loi se rapporte à l'impôt

sur les successions et non pas à l'impôt sur les doua-

nes, car elle est tirée du treizième livre des Réponses

de Papinien tout entier consacré à la quarte Falcidie.

Puisqu'il résulte des textes que la confiscation peut

être prononcée contre un héritier alors même que

l'auteur du délit n'a été l'objet d'aucune poursuite,

qu'elle peut l'être contre tout possesseur nanti de

la chose, l'eut-il volée(Quintilien, Declam., 341) il

semble bien qu'au moins en matière fiscale, la con-

fiscation ne soit pas en droit romain une peine pro-

prement dite, mais bien plutôt une mesure de police

s'appliquant aux choses saisies en contravention In-

dépendamment de toute culpabilité de leur proprié-

taire.

Nous aurons à déterminer le caractère de la con-
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fiscation dans noire législation fiscale actuelle. Nous

y verrons cette règle que l'auteur d'une infraction

fiscale ne peut exciper de sa bonne foi, protester de

son ignorance. L'erreur n'est pas une excuse et cette

idée se trouve exprimée déjà dansla loi 10, §5 (Dig.,

de publicanis.). Licet qiii-v se ignorasse dicat nihilomi-

mts tWII in parnam vectigaiï* inridere divus Hadria-

~nus cnnstitut Exception était faite seulement eu

faveur des mineurs de 25 ans et des soldats. Excusa-

tur ignorantia juris t/iw tiope ejrit\«t alios. Un dou-

ble droit remplaçait alors la confiscation.

En principe, les objets confisqués étaient vendus

aux enchères publiques au profit du fisc. Un frag-

ment de Paul qui forme la loi 11 § 1 (Dig., de publi-

canis.), nous apprend que l'ancien propriétaire

conserve le droit de racheter l'objet dont la confisca-

tion l'a - cam rm qim commisso rindicata

est dominus emere non prohibetur vel per se vel per

aïtos quihu* hoc mandareeril C'était le principe, mais

dansle cas particulier où la confiscation portait sur

un esclave, il était permis à son mattre d'empêcher

la vente en payant un certain prix. Intention nec ven-

dendus est is mvus qui in commissum cecidit sedpro

eo æstimntio a domino danda est (L. 10, Dig., de publi-

canis. )

Le prix de la vente était acquis au fisc ; néanmoins

un texte nous montre que le sel colporté en fraude

par des faux-saulniers était remis aux fermiers des
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snttnes pour le* indemniser du préjudice causé :

saitMr ;JI..; cum font m pretio numripihwt addicantur

(L. t t, C., liv. IV, tit. 61). Il est probable qu'il de-

vait en être de mème, de la soie importée au préju-

dice du romes mmmmnrmu.

Dans notre ancien droit frniifîuis el 4l<>« les premiers

temps de la monarchie, on voit. la confiscation de cer-

tains objets figurer parmi les peines pécuniaires éta-

blies soit pnr les ordonnances en matière d'impôts et

de pol: , soit par les lois et coutumes féodales l..eM

textes en donnent de nombreux exemples sans pré-

ciser d'ailleurs la nature ni les conditions d'applica-

tion de la confiscation. Un édit de 630 en fait la sanc-

tion de l'observation du dimanche. Il défend de voi-

turer aucune chose à peine de la confiscation dit

bœuf attaché du cÙlê droit. Si quis die dominico opera

serrilia secrit Utter homo, si borem jI/II.I'er;1 et rum

ramt ambulareril , dertrunt hovvm perdat (Merlin,

iUpei toire^ t. V, p. 18),

En matière féodale existe un cas de confiscation

particulier, la commise (commissum) dela tenure du

vassal, du censitaire, de l'emphytéote, du bordelier

en faveur du seigneur féodal. C'est une véritable peine

encourue dans des cas déterminés.

La confiscation spéciale ne tarda pas à s'introduire

dans la répression de certains délits qui l'imposent.

En matière de chasse on confisque dèsle XIVe siè-

cle les oiseaux, rets, filets, engins et autres instru-

ments (Ordonnance de 1306).



14 CHAPlTREPREMIER

L'ordonnance des eaux et forêts do 1669 multiplie

les cas do confiscation. On confisque les bois plantés

à moins de cent perches des forêts du Roi, les fonds

à demi-lieue des mômes forêts sur lesquels des cons-

tructions ont été élevées, les chevaux et harnais qui

ont servi à l'enlèvement de terre marne, sable, extraits

des forêts, les bestiaux menés à garde séparée par

les usagers des domaines, la récolte des foins coupés

avantla date fixée dans l'étendue des capitaineries

royales, etc.,.

En matière fiscale, la confiscation spéciale est un

peu effacée par l'excessive rigurur des peines. Elle a

lieu cependant soit au profit de l'État, soit au profit

de différentes personnes par concession du roi. On

attribue aux traitants la confiscation de certaines

marchandises prohibées (sel, tabac, etc.) et des ins-

truments qui ont servi à les fabriquer ; on confisque

les objets saisis à la suite des délits de douanes, con-

tributions indirectes, contrefaçon, etc.

il est très difficile de dire si dans tous ces divers

cas la confiscation se présentait avec le même carac-

tère, si elle était une peine proprement dite destinée

à atteindre le coupable lui-même, ou si au contraire

elle constituait une mesure de police ayant pour but

de retirer de la circulation des objets nuisibles -ou

prohibés.

Nos anciens auteurs ne paraissent pas s'être atta-

chésà rechercher le véritable caractère de la confis-
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ention. Quoi qu'il on soit, une chose est certaine : la

confiscation n'était pas arbitrairement prononcée,

une loi seule pouvait l'établir. Il faut dès lors lui re-

connattre un caractère pénal très accentué.

Quant à notre législation actuelle qui seule doit

faire l'objet de cette étude, la confiscation spéciale

y est d'un usage si fréquent que l'on ne peut songer

à énumérer ici les divers cas où elle est encourue. Le

Code pénal l'emploie en toutes matières criminelles,

correctionnelles et de simple police. De nombreuses

lois spéciales l'appliquent à la répression des diffé-

rents délits qu'elles prévoient. On trouvera à la fin

de cette étude une table que nous nous sommes

efforcé de faire complète des divers textes qui la

prononcent. Ce qu'il importe de dégager, ce sont les

principes généraux, les règles fondamentales et leurs

conséquences. *



CHAPITRE Il

DES «HifïSRSSUJETS A CONFISCATION.

La confiscation spéciale, avons-nous dit, consiste

dans l'attribution A l'État ou à certaines personnes

de la propriété d'objets déterminé. Quels sont ces

objets?

Evidemment, le choix ne saurait exister pour le

juge. (1 Quelqu'affiction, dit M. Ortolan, qu'il soit

possible de faire ressentir à l'homme par la perte de

quelqu'une des choses qu'il a en sa propriété et aux-

quelles il peut tenir plus ou moins, comment placer

la répression de la culpabilité dans un genre d'nrmc.

lion qui ne peut dépendre pour son existence comme

pour son étendue que d'accidents purement indivi-

duels. be ce qui recommaude une affliction, comme

instrument de pénalité, rien ne se rencontre ici »

(Eléments de droit pénal, n° 1395). Mais la confisca-

tion ne porte pas sur des choses quelconques appar-

tenant au délinqunnt ; elle porte exclusivement sur

des objets qui ont un rapport avec l'infraction, qui

sont intervenus à quelque titre dansla perpétration

du délit. Ces objets sont classés par l'article tt du

Code pénal à propos des crimes et délits et par l'ar-
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t

ticle 470à propos des contraventions de simple po-

lice. Ces deux énumérations semblent différer nu

premier abord; au fond il n'en est rien, la chose

saisie en contravention dont parle l'article 470, c'est

le corps du délit de l'article t t ; il n'y a U. que des

différences d'expressions.

Les objets qui peuvent être confisqués sont de trois

sortes :

le Les choses qui forment le corps du délit, c'est-

à-dire qui en constituent l'élément matériel et phy-

sique. Ce sont, comme le dit M. Garraud (Traité de

droit crimine/, t. 1, p. 887), celles sur lesquelles le

fait délictueux a été exécuté. Dans le délit de port

d'arme prohibée c'est l'arme. Dansle crime de fausse

monnaie, c'est la monnaie contrefaite. Ce sont encore

les faux poids ou fausses mesures saisis dans les ma-

gasins ou marchés (art. 423, C. p.), les grains, vins

ou boissons dont certains fonctionnaires ont fait le

commerce au mépris de l'article 176 du Code pé-

nal, etc.

Observons, en passant, qu'il ne faut pas prendre à

la lettre la règle posée par l'article 11, d'après laquelle

la confiscation du corps du délit ne peut avoir lieu

que si le condamné est propriétaire de l'objet. Cette

règle ne doit pas être prise dans des termes aussi gé-

néraux et nous montrerons plus loin quelle est sa

portée. Bornons-nous à dire pour l'instant qu'elle est

contredite par une roule de textes du Cotfe pénal lui-
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même et des lois postérieures (Blanche, Etude pra-

tique* sur le Codepénal, t. I, p. 100).

2° Les choses produites par le délit, ce sont celles

qui ont le délit pour principe, qui ont été procurées

par lui. Tels sont les présents donnés pour corrom-

pre un fonctionnaire public ou un témoin (art. 180

et 364, C. p.), les recettes réalisées par des représen-

tations illicites (art. 421, p.).

Souvent les mêmes choses seront à la foisle corps

et le produit du délit, en cas de contrefaçon notam-

ment. Peu importe d'ailleurs dans la pratique pour

que la confiscation s'applique aux unes comme aux

autres.

Mais il faut se garder de confondre les choses pro-

duites par un crime ou un délit avec les choses que

le délinquant peut s'être appropriées par son délit.

Celles-ci ne seront pas confisquées, c'est l'évidence

même; les objets que le coupable s'est procurés au

prix d'un vol, d'une escroquerie et que l'on retrouve

entre ses mains, seront restitués à la partie lésée

(Cass., 12 juin 1856, Sire y, 1856, 1,765).

3° Les choses qui ont servi ou qui ont été destinées

à commettre le délit.

Appartiennent à cette catégorie les armes ou en-

gins qui ont servi à commettre un délit de chasse ou

de pêche(I., 3 mai 1844, art. 16,1. du 15 avril 1829,

art. 5), les serpes, cognées et autres instruments des-

tinés à commettre un délit forestier (Code forestier
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art. 146), les voitures et harnais employés par des

contrebandiers (1., Il août 1791, tif. V, art. 1er), le

matériel employé par les contrefacteurs (1. du 6 juil-

let 1844, art. 49).

Tels sont les objets qui peuvent être confisquée.

« Il semble bien, dit M. Garraud (Traité de droit rrj.

minel, t.1, p. 580), quo la loi en les indiquant n'ait

eu en vue que des objets mobiliers, que la confisca-

tion d'un Immeuble ne soit pas entrée dans la pcn-

sée du législateur». Cependant, il y a des exem-

ples de confiscations d'immeubles. Dans le cas de

crime de corruption de fonctionnaires publics, l'ar-

ticle 180 du Code pénal déclare confisquées au profit

des hospices les choses livrées par le corrupteur et

la jurisprudence ne fait pas de difficulté pour appli-

quer cette disposition aux immeubles comme aux

objets mobiliers. Un arrêt de la Cour de cassation du

10 août 1854 (Bull. crim., nn 234), confirme dans

ces conditions la confiscation d'un immeuble et il n'y

a guère de raisons pour ne pas l'approuver. Il faut

dire cependant que dans notre législation la confis-

cation d'un immeuble est chose très rare; nous ne

croyons pas qu'en dehors de cette hypothèse, le cas

puisse se présenter.

Ainsi, la confiscation ne peut porter que sur les

objets énumérés par l'article 11 du Code pénal. Mais,

il ne suit pas de là que, dans toute infraction, les juges

peuvent ou doivent confisquer le corps, le produit
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et l'instrument du délit. Ce système, admis par quel-

ques législations étrangères, n'est pas celui de notre

Code. La confiscation spéciale est une peine et une

peine ne peut être appliquée à un délit qu'en vertu

d'un texte exprès. L'article 470 est formel. La confis-

cation ne sera prononcée que si le texte qui prévoit

chaque infraction la prononce et l'on devra s'en tenir

aux limiter indiquées pour chaque cas particulier. Le

juge ne pourra l'étendre sous le prétexte d'analogie

d'un cas à l'autre. C'est donc en définitive à chaque

texte qu'il faut se reporter pour savoir quels sont,

dans le cas qu'il prévoit, les objets confiscables. Cela

ne semble pas discutable ; et cependant la Cour de

cassation a dû bien des fois intervenir pour empêcher

la confiscation d'objets ayant servi à commettre cer-

tains crimes, ceux do vol et de maraudage par exem-

ple, confiscation que les Cours d'assises s'obstinaient

à prononcer malgré le silence des textes (Cass.,

21 avril 1824, liull. crim.,n° 32; — 10 février 1826,

no 80; — 18 mai 1856, n' 212; — 18 mai 1844, Jour-

nni de droit criminel, art. 2584). Tout récemment en-

core, le t mars 1892, la Cour cassait un arrêt qui

avait prononcé la confiscation de certains objets

ayant servi à commettre un vol. « Attendu que la

confiscation spéciale ne peut être prononcée qu'au-

tant que la loi l'ordonne par une prescription for-

melle. Attendu que l'article 11 du Code pénal s'est

borné à spécifier les objets auxquels cette mesure
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peut être appliquée dans les cas particuliers pour les-

quels elle a été expressément édictée et que dans au-

cune de ses dispositions le Code pénal ne prescrit ou

n'autorise la confiscation des objets provenant d'un

vol ou celln des instruments qui ont servi à le com-

mettre. Attendu qu'aux termes do l'article 4 du même

Code, nul crime ou délit ne peut être puni des peines

qui n'étaient pas portées par la loi au moment où il

a été commis, Casse, etc. » (Dalloz. 1893, 1, 21).

De môme et pour les mêmes motifs, une loi seule

peut prescrire la confiscation, il n'appartient pas au

pouvoir réglementaire de l'établir. Et cependant, bien

que la jurisprudence de la Courde cassation n'ait pas

varié, de nombreux arrêts ont été rendus à ce sujet.

Très souvent des maires ont cru pouvoir ordonner la

saisie et la confiscation des denrées exposées sur les

marchés en contravention aux règlements qu'ils

avaient élaborés. Leur prétention, admise Iltwlque-

fois par les tribunaux de simple police, a toujours été

rejetée par la Cour suprême, fi S'il appartient aux

autorités municipales et administratives de rappeler

les peines déterminées par les loin dans le cercle des

attributions qui leur sont confiées, elles n'ont pas le

droit de prononcer ou de créer d'autres peines que

celles réglées par ces mêmeslois » (V. les arrêts cités

par Blanche, t. VII, p. 12).
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A QUI SONT ATTRIBUÉSLES OBJETS CONFISQUÉS.

En règle, la confiscation a pour effet de transférer

à l'Etat la propriété des objets confisqués. C'est ce

qui a lieu dans le plus grand nombre des cas. L'État

bénéficie de* confiscations prononcées par les arti-

cles 170, 410, 472, 477, 481 du Code pénal, par les

lois sur les douanes et les contributions indirectes

des 22 août 1791, titre V, article 1er, 12 germinal

au XIII, articles 30 à 38, 28 avril 1816, articles 19-

40, 216, 2 juin 1875, article 4, par la loi du 19 bru-

maire au VI, articles 108 et 109, sur les matières d'or

et (l'argent, le Codeforestier, articles 81, 146 et 198,

les lois du 15 avril 1829, article 73 et du 3 mai 1844,

article 16, sur la pèche et la chasse, les lois du 24 mai

1834, article 4 et du 14 août 1885 sur les détenteurs

et fabricants d'armes et munitions de guerre, etc.

Les objets confisqués sont remis au greffe du tri-

bunal de première instance lorsqu'ils sont de nature

à pouvoir y être gardés. Au cas contraire, l'adminis-

tration des forêts, des douanes ou des contributions

indirectes adresse au directeur des domaines le bor-

dereau des objets confisqués. Ces objets sont vendus
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à la diligence du receveur des domaines par lots et

aux enchères. Le produit de la vente appartient à

l'État.

Mais, ce n'est pas toujours l'État qui bénéficie des

confiscations. Plusieurs textes les attribuent dans

des cas particuliers à des établissements de bienfai-

sance.

C'est ainsi que l'article 4 de la loi sur la chasse du

3 mai 1844 dispose que le gibier vendu ou colporté

en temps prohibé sera immédiatement livré à l'éta-

blissement de bienfaisance le plus voisin. Cette opé-

ration s'effectue en vertu d'une ordonnance du juge

de paix si la saisie a eu lieu au chef-lieu du canton

ou d'une autorisation du maire si le juge de paix est

absent ou si la saisie a eu lieu dans une commune

autre que celle du chef-lieu. Cette ordonnance ou

cette autorisation est délivrée sur la requête des

agents ou des gardes qui ont opéré la saisie et sur la

présentation du procès-verbal régulièrement dressé.

S'il y a plusieurs établissements, il convient de leur

livrer à tour de rôle le gibier saisi. Si au contraire il

ne s'en trouve pas dansle voisinage, le juge de paix

ou le maire a le droit de faire distribuer le gibier

aux pauvres de la localité en énonçant les motifs de

cette mesure dans l'ordonnance par lui rendue à la

suite de la saisie.

Il est à remarquer que la loi du <5 avril 1820 sur

la pêche fluviale ne contient aucune disposition adju-
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géant aux hospices le poisson saisi dansles divers

cas qu'elle prévoit. Elle se contente d'en prescrire la

vente (article 42). On admet cependant que lorsque

la vente n'est pas possible, le poisson saisi doit être

livré sur récépissé à rétablissement de bienfaisance

le plus voisin, en vertu d'une ordonnance ou d'une

autorisation délivrée conformément à l'article 42 de

la loi; les formes prescrites par cet article sont d'ail-

leurs les mêmes qu'en matière de colportage de gi-

bier en temps prohibé (V. Potlquet, Instruction pour

les gardes-pêche, t. III, p. 19).

Un troisième cas d'attribution aux hospices d'ob-

jets confisqués se trouve dans la loi du 27 mai 1851

ayant pour but de réprimer les tromperies sur la na-

ture de toutes marchandises. Aux termes de l'arti-

cle 5 de cette loi, lorsque les marchandises confis-

quées sont reconnues propres à un usage alimentaire

ou médical, le tribunal peut ordonner leur remise aux

établissements de bienfaisance.

Enfin l'article 180 du Code pénal attribue aux hos-

pices des lieux où la corruption a été commise les

dons et présents remis à un fonctionnaire public. « Ja..

mais, dit l'exposé des motifs, le prix honteux de la

corruption ne deviendra l'objet d'une restitution, la

confiscation en sera prononcée au profit des hospi-

ces, et ce qui était destiné à alimenter le crime tour.

nera quelquefois du moins au soulagement de l'hu-

manité » (Locré, t. 30, p. 246).
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D'autres textes attribuent les objets confisqués à

certaines personnes lésées par l'infraction qui adonné

lieu à la confiscation. Ces textes sont les suivants:

1e L'article 420 du Code pénal qui attribue aux au-

teurs les éditions d'écrits, de composition musicale,

de dessin, de peinture ou de toute autre production

imprimée ou gravée en entier ou en partie au mépris

des lois et règlements sur la propriété artistique et

les recettes obtenues par la représentation Illicite

d'œuvre. théâtrales. Les planches, moules, matrices

des objets contrefaits sont en outre confisqués au pro-

fit des auteurs ;

Il L'article 3 de la loi du 9 février 1895 sur les

fraudes en matière artistique. Cet article dispose que

les œuvres de peinture, sculpture, dessin, gravure

ou musique, sur lesquelles on a apposé ou fait appa-

rattre frauduleusement un nom usurpé, seront con-

fisquées et remises au plaignant ou détruites sur son

refus de les recevoir ;

3° L'article 49 de la loi du 5 juillet 1844 sur les bre-

vets d'invention d'après lequel les objets contrefaits

et, le cas échéant, les instruments ou ustensiles des-

tinés spécialement à leur fabrication doivent être re-

mis au propriétaire du brevet ;

4° L'article 14 de la loi du 23 juin 1857 sur les mar-

ques de fabrique et de commerce qui permet au juge

d'attribuer les produits confisqués au propriétaire de

la marque contrefaite ou frauduleusement apposée.
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Sur ces textes, quelques observations sont néces-

saires.

Si l'on se reporte à l'article 429 du Code pénal, on

s'aperçoit qu'il attribue aux auteurs victimes d'une

contrefaçon non pasles objets contre faits eux-mêmes,

mais le « produit des confiscations ». Il est certain

que le législateur avait en vue Ici la somme d'argent

provenant de la vente des objets reconnus contrefaits

et confisqués ; et cependant personne n'accepte et ne

peut accepter cette solution. Le but de la loi, en effet,

est de retirer de la circulation des objets fabriqués au

mépris des droits des auteurs, et on ne peut admettre

que l'on replace Immédiatement dans le commerce

des objets que l'on vient d'en retirer. Pour que la

vente eùt lieu, il faudrait l'autorisation de l'auteur;

or cette autorisation fera le plus souvent défaut, Tail-

leur ne se souciant pas de mettre en vente sous son

nom des objets dont la fabrication sera presque tou-

jours défectueuse et qui compromettraient sa répu-

tation. Sans son assentiment, la vente sera impossi-

ble et que fera-t-on alors des objets contrefaits? On

ne peut songer à leur destruction ; rien dans la loi ne

l'autorise, rien d'ailleurs ne la justifierait. « Il estdonc

logique, dit M. Pouillet ( Traité de la propriété artisti-

que et littéraire, n° 705) qu'au lieu de demander à

l'auteur la permission de vendre pour lui remettre

ensuite le produit de la vente, on lui remette les ob-

jets eux-mêmes dont il fera ce que bon lui semblera ».
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Ajoutons que les lois sur la propriété litté mire anté-

rieures au Code pénal attribuaient formellement aux

auteurs lésés les objets confisquée eux-mêmes et non

pasle prix de leur vente. L'article 3 de laloidu 19 juil-

let 1793 dit textuellement que les officiers de paix

seront tenus de faire confisquer au profit des auteurs

tous exemplaires des éditions éditées sansla permis-

sion des auteur. L'article 42 du décret du 5 février

1810 portait de même queles exemplaires contrefaite

sont confisqués au profit de l'nuteur. La jurispru-

dence, sans s'attacher à la lettre de l'article 429, a

toujours observé l'intention évidente du législateur

et les lois postérieures rendues sur des matières ana-

logues en 1844 et 1857 ont confirmé cette interpréta-

tion si naturelle qu'on ne saurait en admettre une

autre.

Il convient aussi de noter qu'à la différence de ce

qui se passe en matière de propriété littéraire et de

brevets d'invention, où la confiscation est obligatoire,

l'article 14 de la loi sur les marques de fabrique du

23 juin 1857 laisse aux juges la faculté de prononcer

ou de ne pas prononcer la confiscation des objets re-

vêtus d'une marque contrefaite. L'exposé des motifs

justifie cette différence de la manière suivante : « Il

se peut que d'une part le dommage causé au tiers

par le délit soit de peu d'importance et que d'autre

part la confiscation soit de nature à entraîner la ruine

du délinquant ou à compromettre les intérêts des
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créanciers. Toute latitude doit être laissée au juge

sur ce point ». (Rendu, Codes de la propriété indus-

trielle, Marques de fabrique et de commerce, t. III,

n° 233.)

Ces raisons, on pouvait les alléguer dans tous les

cas de confiscation et notamment dans celui de con-

trefaçon d'inventions brevetées. Il vaut mieux dire

qu'ici la fraude ne gisant pas dans l'objet lui-même

mais se trouvant tout entière dans la marque apposée,

la destruction de cette marque suffira presque tou-

jours à donner satisfaction au plaignant. n On pouvait

donc s'en référer à l'appréciation des magistrats qui

ne l'ordonneront que dans les cas où elle paraîtra in-

dispensable pour assurer la réparation du dommage. »

(Dédarride, Comment, des lois sur les marques de fa-

brique, t. III, n° 955.)

La même loi de t 857 présente une autre singula-

rité. Lorsque les objets revêtus d'une marque contre-

faite sont confisqués en vertu de l'article 14 de la loi,

la confiscation n'est pas dans tous les cas, comme en

matière de brevets et de contrefaçon littéraire ou ar-

tistique, ordonnée au profit de la partie lésée. « Aussi

bien il y a des cas, dit M. Pouillet dans son Traité

des marques de fabrique, n° 281, par exemple s'il s'a-

git d'objets introduitsen France contrairement à l'ar-

ticle 19 et portant l'indication d'un nom français ima-

ginaire où il n'y a pas de partie lésée pour recevoir

l'objet confisqué. Le tribunal peut assurément ordon-
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ner la remise des marchandises confisquées à la par-

tie lésée s'il y en a une et si elle se présente au pro-

cès, mais il peut aussi sans enfreindre la loi ne pas

ordonner cette remise et prononcer la confiscation

qui profite alors au Trésor. » (V. Pouillet, Marq, de

fiibr., nos 315 et suiv. ; Bédarride. Mary, de fnbp-.,

n° 992.)

Ajoutons qu'en fait lorsque le propriétaire de la

marque usurpée sera au procès, les tribunaux pro-

nonceront la confiscation à son profit.

La loi du 9 février 1895 sur les fraudes en matière

artistique appelle aussi une observation. Cette loi

tend en matière artistique au même but que la loi du

28 juillet 1824 en matière industrielle et commer-

ciale. Toutes deux sont relatives aux altérations ou

suppositions de noms. Mais, à la différence de la loi

de 1824 qui renvoie pour la confiscation à l'article 423

du Code pénal, la loi de 4895 attribue à la partie

lésée les objets confisqués. Il en résulte une bizarre-

rie regrettable ; voilà ainsi deux cas identiques régis

par des règles différentes.

Der conflits peuvent s'élever au sujet de l'attribu-

tion des objets confisqués.

Il est possible par exemple que l'administration

des douanes réclame la confiscation d'objets contre-

faite saisis par ses préposés. Il a été jugé et fort jus-

tement que la prétention de l'administration ne devait

pas être admise. Les lois sur la contrefaçon attri-
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huent en effet sans distinction aux auteurs, brevetés

et propriétaires de marques les objets contrefaits.

D'ailleurs la confiscation ne serait d'aucune utilité

pour l'administration des douanes; que ferait-elle

des objets conflsqués ? Le débat a été tranché en ce

sens par le tribunal correctionnel de Pontarlier le

25 juillet 1835 (Dalloz, 1835, 3, 114). On pouvait

croire la question définitivement jugée. Néanmoins,

l'administration des douanes l'a portée de nouveau

devant le tribunal correctionnel de Bayonne le 27 no-

vembre 1893 en se basant sur ce fait que l'article liS

de ln loi du 11 janvier 1892, qui prohibe à l'entrée et

au transit certaines marchandises, avait abrogé les

dispositions de la loi de 1857. Le tribunal a repoussé

cette thèse, mais il a réservé la question de savoir à

qui la confiscation doit profiter et a renvoyé les par-

ties devant le tribunal civil (Pataille, Annales, 1894,

p. 313). Nous avons cherché en vain la décision de

ce tribunal, mais nous ne doutons pas que la préten-

tion de l'administration des douanes ne soit rejetée.

La loi du 9 février 1895 peut amener un autre

conflit. Il peut en effet y avoir deux plaignants dans

un procès en apposition frauduleuse d'un nom usurpé,

l'artiste dont le nom a été effacé et celui dont le nom

a été ajouté. A qui profitera la confiscation ? La loi

est muette sur ce point. Le rapporteur, M. Julien

Goujon, résout la question en faveur de l'artiste dont

le nom est effacé parce que c'est lui en somme qui



A QUI SONT ATTRIBUÉS1.11 OBJETS CONFISQUES 31

est l'auteur véritable et qu'il pourra au besoin réta-

blir sa signature. La solution nous semble exacte,

mais il faut alors reconnaître aux autres plaignants

le droit d'exiger la destruction de leur signature

frauduleusement apposée (V. Journ. off., 1804;

Chambre, A",.,ZI" p. 1059).

Nous avons parlé incidemment de la destruction

des marques de fabrique contrefaites, mesure obli-

gatoire même au cas où les juges s'abstiennent de

prononcer la confiscation des objets qui en sont

revêtus. Les lois de 1857 et de 1895 ne sont pas les

seuls texte. qui prescrivent la destruction des choses

confisquées. On comprend en effet qu'en raison du

danger que présente la possession de certaines cho-

ses, le législateur ait tenu à en assurer la disparition

dans l'intérêt de la morale ou de la santé publiques.

C'est dans ce but que l'article 423, §2, du Code pé-

nal ordonne le bris des faux poids et fausses mesures,

l'article 471 l'épandage des boissons falsifiées, la

mise sous le pilon des écrits ou gravures contraires

aux bonnes mœurs, la destruction des comestibles

gâtés, corrompus ou nuisibles.

La destruction des armes prohibées est ordonnée

par la loi du 24 mai 1834 et spécialement en matière

de chasse par l'article 16 de la loi du 3 mai 1844.

Dans le même ordre d'idées, l'article 41 de la loi sur

la pêche fluviale du 15 avril 1829 prescrit la destruc-

tion des engins prohibés en matière de pêche.
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Il est évident que la destruction ne saurait être or-

donnée que dans les cas où elle est formellement

prescrite. Elle ne peut en outre avoir lieu qu'en exé-

cution d'un jugement de condamnation passé en force

de chose jugée. Ceux qui opèrent la saisie doivent se

borner à déposer les objets au greffe du tribunal et

ne peuvent jamais se permettre d'en opérer la des-

truction par anticipation.

Pour la destruction des armes, les préposés des

domaines doivent demander l'intervention d'un ar-

murier et à son défaut d'un artisan ou autre personne

compétente, de manière que l'opération puisse être

faite sans aucun danger (arrêté du 10 septem-

bre 1874).

On admet généralement que l'auteur ou le breveté

victime d'une contrefaçon peut demander au lieu de

l'attribution des objets contrefaits la destruction pure

et simple de ces objets au cas où il estime qu'il n'en

pourrait tirer aucun parti. Les tribunaux devront

faire droit à cette demande. 81 des doutes sérieux

avaient pu s'élever sur ce point, la loi du 9 février

1895 serait dans notre sens un argument des plus

forts. L'article 3 de cette loi porte en effet que les

objets délictueux seront détruits si le plaignant refuse

de les recevoir. Il n'y a pas de raison pour ne pas gé-

néraliser cette solution ; mais la mesure légale est

toujours la confiscation et c'est le plaignant seul qui

pourra demander la destruction ; le contrefacteur ne
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à

pourrait en aucun cas prendre l'initiative en détrui-

sant lui-même les objets saisis. Un arrêt de la Cour

de Paris du 15 mars 1882 (Pat., Ann., 1884, 359)

décide en ce sens que le fait par le détenteur d'objets

contrefaits de les détruire nu mépris d'une saisie

opérée par le propriétaire de l'œuvre originale ne

saurait empêcher les juges de reconnaître et de punir

la contrefaçon. Ils ne sauraient se borner à donner

acte de cette destruction alors qu'il est certain qu'elle

porte atteinte aux droits absolus du propriétaire et

lui cause un préjudice puisqu'il a le droit de bénéficier

de la confiscation des objets contrefaits.

On voit ainsi que les objets confisqués n'ont pas

tous la même destination, que si en principe et par

définition la confiscation est l'attribution au nsc de

certaines choses saisies à l'occasion d'un délit, il n'y

en a pas moins nombre d'hypothèses où les objets

confisqués ne profitent pas au Trésor. En résultera-

t-il des singularités dans le caractère de la confisca-

tion? C'est ce qu'il convient de rechercher mainte-

nant; cette matière n'est pas sans difficulté.
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QUELEST LE CARACTÈREDE LA CONFISCATIONSPÉCIALE

Si l'on se reporte aux articles 11 et 404 du Code

pénal, textes fondamentaux en la matière, la confis-

cation spéciale apparatt avec un caractère exclusive-

ment pénal. Aux termes de l'article t t, la confisca-

tion est une peine commune aux matières criminelles

et correctionnelles et l'article 464la fait aussi ngurer

parmi les peines de simple police. Ainsi, à n'en pas

douter, la confiscation spéciale présente un caractère

pénal, et on en a déduit, avec beaucoup de raison,

qu'elle ne peut être prononcée qu'en vertu d un texte

exprès dans les cas et relativement aux objets indi-

qués par la loi et à l'occasion d'une infraction cons-

tatée. Pas de peine sans texte. On en a conclu encore

que le pouvoir réglementaire quel qu'il soit est im-

puissant à l'ordonner.

Néanmoins, au simple examen des textes, on s'a-

perçoit vite que si la confiscation présente toujours

un caractère pénal, ce caractère s'affaiblit parfois au

point de s'effacer presque complètement. Ne rencon-

tre-t-ou pas fréquemment dans le Code de 1810

et dans les lois postérieures des prescriptions qui
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seraient inexplicables si la confiscation était toujours

et uniquement une peine?

C'est ainsi que la confiscation est prononcée indé-

pendamment de toute condamnation par l'article 10

do la loi du 22 août 1791 sur les douanes, par l'arti-

cle 109 de la loi du t D brumaire an VI sur la ga-

rantie des matières d'or et d'argent ; par les arti-

cles 34 et 38 du décret du 1er germinal an XIII sur la

fabrication des poudres de guerre ; qu'elle peut être

ordonnée contre des délinquants restés inconnus (I.

du 3 mai 1844, article 10); qu'elle peut l'être contre

le délinquant alors même qu'il ne serait pas proprié-

taire de l'objet saisi (articles 280, 287, 410 du Code

pénal).

Une peine ne frappant jamais qu'un délinquant

reconnu coupable, il est impossible d'accepter sans

réserve le principe posé par l'article 11 du Code pé-

nal. On se trouve tout naturellement amené à dire

que la confiscation n'est pas toujours une peine pro-

prement dite, qu'au caractère pénal qui lui est si

formellement imprimé par la loi vient souvent s'a-

jouter un autre caractère qui l'efface en partie. Quel

est ce caractère et quand intervient-il?

Parmi les objets que la confiscation peut atteindre,

il en est qui ne présentent par eux-mêmes rien d'illi-

cite ni de dangereux. La confiscation offrira alors

tous les caractères d'une peine complémentaire s'a-

joutant à une condamnation principale; elle équivau-
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dra, comme on l'a dit, à une amende payée en nature.

Nous serons alors dans les termes des articles 11 et

404.

Mais la confiscation peut aussi frapper des objets

dont la possession est illicite en elle-même ou cons-

titue un véritable danger pour la sûreté, la salubrité

ou la moralité publiques.

On conçoit que la confiscation de pareilles choses

sera plutôt une mesure d'ordre public qu'une peine,

qu'elle frappera la chose plus que la personne du dé-

linquant. Comme le dit Blanche (t. I, p. 103) « elle

punit plus la chose qu'elle adjuge à l'Etat que l'accusé

ou le prévenu qu'elle n'atteint même pas si la chose

ne lui appartient pas M.

Cette distinction, sans laquelle il serait impossible

de concilier entre eux des textes qui à première vue

paraissent inconciliables, est adoptée par tous les

auteurs (Molinier, Traité théorique et pratique de droit

pénal, t. 1, p. 473; Margin, Traité de l'action lIU-

blique et de l'action civile, t. Il, p. 280; Laitié,

Traité élém. de droit criminel, p. 318; Garraud, 1.1,

p. 588; Pouillet, Tr. JeIII propriété artist. et littér.,

n* 699). Il n'y en a pas moins bien des difficultés.

On reconnaît très généralement le caractère de

peine pécuniaire proprement dite à la confiscation

des présents offerts dans un but de corruption à un

fonctionnaire public ou à un témoin (articles 180 et

304 du Code pénal), à la confiscation des grains, vins
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et boissons dont il est interdit à certains fonction-

naires de faire le commerce (article 176), des meu-

bles et effets mobiliers garnissant les salles de jeu

(article 410). des instruments ayant servi à commet-

tre un délit forestier (article 198 du Code forestier),

des armes et engins non prohibés en matière de chasse

et de pèche (1. du 15 avril 1829 et du 3 mai 1844,

article 16). Dans toutes ces hypothèses, la confisca-

tion portant sur des objets dont la possession n'a, en

elle-même, rien d'illicite, les règles du droit pénal

d'après lesquelles aucune peine ne peut être infligée

qu'au seul coupable s'appliquent dans toute leur

étendue.

Au contraire, le caractère pénal de la confiscation

s'efface dans d'autres espèces pour faire place à celui

de mesure de police ou d'ordre public. Ces espèces

sont très nombreuses. Confiscation des faux poids et

fausses mesures et des instruments, ustensiles et cos-

tumes destinés à l'exercice du métier de devin (arti-

cle 481 du Code pénal), des écrits ou gravures con-

traires aux moeurs (art. 477), des différents objets

énumérés par les articles 324, 410, 413, 413, 472 et

477 du même Code, des marchandises prohibées à

l'entrée (1. 22 août 1791), des ouvrages marqués de

faux poioçons (l. 19 brumaire an VI), des poudres de

guerre (décret, t" germinal an XIII, art. 34 et 38),

des bols en matière forestière (ait. 81 §2, 103 , 146,

1JU, Code forestier), du gibier colporté ou vendu en
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temps prohibé (1. 3 mai 1844, art. 4), des engins

prohibés do pêche ou de chasse, des denrées et bois-

sons nuisibles à la santé (1. 27 mai 1851, art. t et 5).

Ici, nous le verrons, certaines règles propres aux

peines devront être écartées.

Y a-t-il lieu de distinguer une troisième classe de

confiscations, de mettre ù part les confiscations qui

servent de sanction aux délits de contrefaçon et aux

Infractions fiscales, et qui, pour beaucoup, se pré-

senteraient avec un nouveau caractère, celui d'in-

demnité ou de réparation civile envers le ~fiscou les

personnes lésées par la contrefaçon? Nous ne le

croyons pas. Pour nous, la distinction qui vient d'ê-

tre faite entre la confiscation peine proprement dite

et la confiscation mesure de police ~suffit parfaite-

ment à éclaircir le sujet et à aplanir les difficultés.

Le caractère de réparation civile que l'on s'est efforcé

à grand'peine de dégager de certains textes est tout

superficiel ; il ne touche en rien au fond du sujet et

le complique sans profit. Nous espérons le montrer

en examinant successivement les deuxséries d'hy-

pothèses bien distinctes où l'on a voulu attribuer à

la confiscation le caractère dominant d'indemnité.

En matière fiscale, nous retrouvons, à propos de

la confiscation, la controverse célèbre sur la nature

des amendes prononcées par les lois sur les douanes,

contributions indirectes et octrois. La jurisprudence,

qui voit dans l'amende fiscale une simple réparation
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civile, reconnaît le même caractère aux confiscations

qui en sont l'accessoire. Ici toutefois se présente une

observation importante.

Aucun doute ne s'est jamais élevé sur la nature de

la confiscation, lorsqu'elle porte sur des marchandi-

ses prohibées par les règlements sur les douanes ou

les contributions indirectes. Elle a en effet pour but

de retirer de la circulation des objets dont la posses-

sion est illicite en elle-même et tout le monde admet

qu'elle constitue alors une mesure de police ou d'or-

dre public. La discussion n'existe qu'en dehors de

cette hypothèse.

Nous n'entrerons pas ici dans les détails bien con-

nus de la controverse ; nous nous contenterons de

résumer les principaux arguments de la jurispru-

dence.

On sait que l'article 20 du titre XIII de la loi des

6-22 août 1701 et l'article 35 du décret du 1erger-

minal an XIII concernant le* droits réunis déclarent

les propriétaires des marchandises civilement respon-

sablesdu fait de leurs facteurs, agents ou domestiques

en ce qui concerne les droits, confiscations , amendes et

dépens; s'il en est ainsi,nous dit-on, n'est-ce pas que

l'on entend enlever à la confiscation son caractère de

peine pouren faire une simple réparation civile? D'au-

tres arguments sont tirés du décret du 4 germinal on

II, titre XIII, article 8 et de la loi du 28 avril ~1810,titre

V,articte 56,attribuant aux cours prévôtales connais-
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sance des délits de douanes. Cet article abrogé en

1818 porte qu'il sera statué sur les mndammtiont

civiles telles que confiscation, amende et dommages-

intérêts.

Outre ces arguments tirés des textes, la jurispru-

dence fait valoir en faveur de son opinion :

D'abord que l'action publique étant intentée en

cette matière par les administrations financières et

non par le ministère public, les amendes et confisca-

tions requises par elles doivent être considérées com-

me des indemnités bien plus que comme des peines.

Et en second lieu que les administrations ont le

droit, comme de simples particuliers, de transiger

avec le délinquant sur l'amende et les confiscations,

droit qui serait Inexplicable si l'amende et les confis-

cations conservaient un caractère pénal.

Forte de ces arguments, la Cour de cassation main-

tient Invariablement son système. Pour elle, la con-

fiscation des objets non prohibés introduits sans paie-

ment des droits et des moyens de transports qui ont

servi à opérer l'introduction, n'est plus uniquement

une peine, mais bien plutôt une réparation civile, et

si la question de savoir quelle estla nature des amen-

des el confiscations fiscales se discute encore en théo-

rie, elle ne se discute plus en pratique. Le principe

de l'assimilation de ces confiscations à des indemni-

tés est posé par presque tous les arrêts rendus sur la

question et il n'y a un peu d'indécision que lorsqu'il

faut déterminer les applications du système.
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La très grande majorité des auteurs résiste cepen-

dant, et avec raison croyons-nous, À la théorie soute-

nue par la Cour de cassation

Si le législateur a accordé À l'administration des

douanes et à celle des contributions indirectes le

droit de poursuivre les délinquants, c'est qu'il a

voulu assurer aux droits du Trésor une protection

plus efficace. Il a considéré que ces administrations

étaient mieux à même d'apprécier l'utilité des pour-

suites que le ministère public, qui aurait pu hésiter

quelquefois à mettre la justice en mouvement pour

des délits de minime importance. D'ailleurs la même

disposition ne se retrouve-t-elle pas dans le Code

forestier ? Et personne cependant ne voit des répara-

tions civiles dans les amendes et confiscations qu'il

édicté.

Quant au droit de transaction, Il ne suppose pas

non plus une modification du caractère des amendes

et confiscations fiscales, Il s'imposait en une matière

où le juge ne peut accorder de circonstances atté-

nuantes et où des peines d'une sévérité Implacable

sont appliquées sans mesure, que le délinquant soit

de bonne ou de mauvaise foi. Au surplus ne voit-on

pas transiger sur l'emprisonnement comme sur l'a-

mende? On ne peut dire cependant que l'emprisonne-

ment présente le caractère d'indemnité.

Il reste les textes. L'article 10 du titre III de la loi

de 1791 porte textuellement, Il est vrai, que les pro-
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priétaires de marchandises sont civilement responsa-

bles; mais on rait remarquer que l'article 35 du dé-

cret du 1ergerminal an XIII, qui reproduit mot pour

mot cet article, ne reproduit pas cependant le mot

civilement et que l'article 8 du titre III du décret du

4 germinal nn Il se contente de dire que les fermiers

et régisseurs seront solidaires des conducteurs pour

les amendes. Il est donc certain que le législateur n'a

pas attaché à l'expression civilement responsables le

sens précis que la Cour de cassation lui reconnaît,

qu'il a voulu écrire responsables pécuniairement, de

sorte que le système de la jurisprudence est cons-

truit par elle de toutes pièces et ne répond pas au

vœu de la loi. Aussi croyons-nous, avec la très

grande majorité des auteurs, que les confiscations

édictées en matière fiscale sont de véritables peines

lorsqu'elles portent sur des objets non prohibés.

Si maintenant nous passons aux confiscations édic-

tées contre les contrefacteurs par les articles 427 et

429 du Code pénal sur la propriété littéraire et artis-

tique, les lois du 28juillet 1824 et du 9 février 1895

sur les altérations et suppositions de noms en matiè-

res commerciale et artistique, la loi du 5 juillet 1844

sur les brevets d'invention, et parla loi du 23 juin

1857 sur les marques de fabrique et de commerce,

nous nous trouvons au milieu des plus grandes diM-

cultés. Ces difficultés tiennent surtout à ce que les

commentateurs du Code pénal se sont bornés à hadJ.
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quer quelques points do vue généraux sur In confis-

cation et aussi à ce que les commentateurs des lois

spéciales sur la contrefaçon n'ont examiné la confis-

cation qu'au point de vue de leur sujet spécial. Quant

àla jurisprudence, ses décisions contradictoires n'ap-

portent sur ce point aucune lumière, ce sont trop sou-

vent des décisions d'espèces dépourvues de toute va-

leur théorique.

Un très grand nombre d'interprètes pensent que

l'attribution des objets confisqués à la partie lésée a

pour effet de transformer la confiscation en une sim-

ple réparation civile. C'est en quelque sorte une

avance sur les dommages-intérêts que doit obtenir

l'auteur ou le breveté. Ce principe, dit-on, a été pro-

clamé et ~législntivement consacré lorsque les lois de

1844 et de 1857 punissant les atteintes à la propriété

industrielle ou manufacturière ont prononcé la con-

fiscation des objets ~contrefaits en ajoutant immédin-

tement qu'il y aurait remise au propriétaire du bre-

vet ou de la marque. Les termes mfcnes des textes ne

laissent aucun doute sur le caractère de réparation

civile attribué à la confiscation. L'article 429 du Code

pénal porté en effet que le produit des confiscations

ou les recettes confisquées seront remis au proprié-

taire pour l' indemniser d'autant dit préjudice, qu%U

aura souffert. De même l'article 40 de la loi du5 juil-

let 1844 déclare que les objets confisqués seront remis

au propriétaire du brevet sans préjudice de plus am-
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ples dommages- intérêts s'il y a lieu. L'article 14 de la

loi du 23 juin 1857 est rédigé dans les mêmes termes.

Le tribunal peut ordonner que les produits confis-

qués seront remis au propriétaire de la marque con-

trefaite ou frauduleusement apposée indépendamment

de plus amples dommages-intérêts. « Pouvait-on plut

énergiquement exprimer, écrit M. Bédarride, que la

remise des objets confisqués n'était faite qu'A ce titre

et pouvait inMro suivie d'aucune nutre réparation ».

(Comment. de la loi du 6 juillet 1844, n° 054.)

Au surplus les deux lois de 1844 et 1857, en édic-

tant la confiscation même en cas d'acquittement,

montrent bien que la confiscation ainsi établie n'est

plus considérée comme une peine, qu'elle devient

principalement une réparation du dommage causé

au propriétaire de la marque ou du brevet.

Cette opinion est très généralement admise en

matière de contrefaçon d'inventions brevetées et de

marques de fabrique. Ici, pas de discussion. Tous

les auteurs et une jurisprudence constante attribuent

à la confiscation le caractère dominant de réparation

civile (Nouguier, hO 1014; Blanc, Traité de la contre-

façon, p. 077 ; Bédarride, Comment, des lois de 1844

et de 1857, net 654 et 958; Rendu, Codes de la pl'O-

priété industrielle, t. Il, nos 233et 134 ; Cass., 12 juin

1800, Dalloz, 1800, 1, 292; 29 juin 1874, Dalloz,

1874, 1, 12; 13avril 1877, Dalloz, 1877, 1, 401).

Il n'en est plus de même lorsqu'il s'agit de fixer le
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caractère de la confiscation on matière de contrefaçon

d'œuvres d'art ou d'esprit. Un très grand nombre

d'auteurs et la Cour de cassation elle-même soutien-

nent qu'en ce cas particulier la confiscation est une

véritable peine et tirent de ce principe toutes les

conséquences qu'il comporte. La difficulté tient à ce

que les articles 427 et 429 du Code pénal, comme

d'ailleurs la loi du 9 février 1895, à la différence des

lois sur les brevets d'invention et les marques de

fabrique, ne disent pas expressément que la confis-

cation des objets reconnus contrefaits et des instru-

ments qui ont servi à leur fabrication sera prononcée

même en cas d'acquittement. Dès lors, dit-on, c'est

dansle Code pénal qu'il faut rechercher le caractère

de la confiscation, et ce caractère, aux termes de

l'article 11,est celui de peine.

Cette opinion a été soutenue avec une grande force

devant la Cour de cassation par M. l'avocat général

Nouguier. Voici ses conclusions reproduites dans

Dalloz (1847, 1, 170):

« Quand la loi du 29 juillet 1793 remplaçait l'em-

prisonnement, l'amende, la mise au pilori par la

confiscation, elle n'en conservait pas moins un carac-

tère pénal soit pour la généralité de ses dispositions,

soit pour l'unique répression qu'elle maintenait, la

confiscation. Cette confiscation était sans doute par-

ticulière, puisqu'elle attribuait les objets confisqués

aux auteurs, mais de ce qu'elle était complexe, elle
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ne perdait pas par suite d'une disposition addition-

nelle d'attribution le caractère d'une disposition prin-

cipale de répression. Si, dans son origine, quelques

doutes se sont élevés, ces doutes ont fait leur temps.

Unarrêté interprétatif du 29 messidor an VII, rendu

au rapport de Cambacérès, les dissipe définitivement

en disant en termes exprès que c'est une loi de ré-

pression, que son exécution doit être poursuivie

devant les tribunaux correctionnels, que la confisca-

tion prononcée par elle est une peine. La Cour de

cassation, par un arrêt du 12 frimaire an IX, l'a décidé

ainsi, conformément à un réquisitoire de Merlin plein

de science et d'autorité :

« Le Code do 1810 a-t-il innové à cet égard? Non

sans doute. Son article 11 a déclaré peine la confis-

cation. Plus tard, au chapitre de la contrefaçon, il a

édicté une pénalité de plus, l'amende, et a maintenu

à la confiscation son double caractère ; mais il y a

cela de particulier qu'il distingue avec soin pour éviter

toute confusion. Dansl'article 427, il parle unique-

ment des peines et comprend dans le nombre la COli-

fiscation. Dans l'article 429, il s'occupe des domma-

ges-intérêts et fait conuattre l'emploi qu'il faut faire

des objets confisqués. Il confirme énergiquement par

cette distinction cette pensée que quand l'emploi

prévu est impossible la confiscation reprend son ca-

ractère ordinaire et s'exécute au profit de l'Etat selon

le principe de noslois. Du reste, l'exposé des motifs,
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les rapports présentés Ion de la discussion du Code

de 1810 ne laissent pas cette question indécise. Quel-

ques citations, empruntées à ces documents législa-

tifs, le démontreraient d'une manière évidente; un

seul doit suffire. L'orateur du gouvernement disait

en effet : la confiscation et l'amende ne tournent

jamais au profit de l'État qu'après que la partie a été

entièrement indemnisée ».

De nombreux arrêts ont accepté cette théorie et en

ont tiré des conséquences fort graves. Ils déclarent

très nettement que la confiscation édictée par les

articles 427 et 419 du Code pénal étant une peine ne

peut être prononcée qu'à la suite d'une condamnation,

qu'elle ne peut frapper un prévenu acquitté à raison

de sa bonne foi. C'est ce qui ressort avec évidence des

arrêts de la Cour de cassation du 5 juin 1847 (Dalloz,

1847,1,170), du 18juin 1847 (Palaille , Annales, 1868,

p. 318). La Cour de Paris a rendu sur cette question

des arrêts contradictoires. Les plus récents considè-

rent la confiscation comme une véritable peine

(12avril 1862, Pat., Ann., 1862, p. 228; -17 mars

1868, Pat., Ann., 1868, p. 329). Bien que très vive-

ment critiquée, la Cour de cassation n'abandonne

pas sa doctrine ; elle s'est prononcée le 29 décembre

1882 dans des termes qui ne laissent aucun doute sur

ses convictions (Pat., Ann., 1884, p. 366):

« Attendu que si, aux termes de l'article 49 de la

loi du 3 juillet 1844, la confiscation des objets recon-
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nus contrefaits doit être prononcée même on cas

d'acquittement contre le contrefacteur, le recéleur,

l'introducteur ou le débitant, c'est là une disposition

exceptionnelle qui ne s'applique qu'en matière de

brevets d'invention et doit être restreinte aux cas ex-

pressément prévus par cette loi; que lorsqu'il s'agit

de la contrefaçon artistique ou littéraire réprimée et

punie par la loi du 19 juillet 1703 et par les arti-

cles 415 et suivants du Code pénal, ce sont les prin-

cipes et les règles du droit commun qui doivent être

observés.

« Attendu que la première condition exigée par la

loi pour qu'une peine puisse être prononcée, c'est

que le prévenu soit déclaré coupable du délit qui lui

est imputé ; que la confiscation d'après l'article 11 du

Code pénal étant une peine, ne saurait être ordonnée

dans le cas où, comme dans l'espèce, l'auteur et le

complice du délit sont renvoyés des poursuites l'action

publique et l'action civile étant déclarées éteintes par

la prescription, Rejette, etc. ».

Cet arrêt est de la plus haute importance ; il con-

damne la théorie soutenue par les principaux com-

mentateurs des lois sur la propriété littéraire, théorie

d'après laquelle la confiscation prononcée en vertu

des articles 427 et 429 du Code pénal est une pure

Indemnité. « On pouvait croire, dit M. Pataille (Ann.,

1884, p. 366) la jurisprudence bien établie sur ce

point à savoir qu'en matière de propriété artistique
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et littéraire comme en matière de propriété indus-

trielle, la confiscation était moins une peine qu'une

réparation civile, d'où la conséquence qu'elle pouvait

être prononcée même en cas d'acquittement ». Or

l'arrêt de 1884 contredit toute cette jurisprudence.

Il faut dire que cette conséquence admise par la

Cour de cassation ne l'est pas par la plupart des au-

teurs qui font cependant dominer ici le caractère pé-

nal dela confiscation. Frappés des inconvénients d'un

système qui aurait pour effet de rendre presque illu-

soire la répression de la contrefaçon, ils en sont arri-

vésà distinguer la confiscation de la remise des objets

confisqués.

« La confiscation, dit M. Blanc (Tr. de la vontvefa-

çon, p. 466), est une condamnation essentiellement

correctionnelle et qu'il faut distinguer avec soin de la

remise des objets saisis accordée au propriétaire aux

termes de l'article 429 du Code pénal. La confiscation

ne peut être prononcée que par les tribunaux correc-

tionnels et doit l'être toujours et dans tous les cas

quand le délit est déclaré constant et même dans le

cas où le ministère public ne l'aurait pas requise ».

« La confiscation, dit M. Rendu (n° 855), nedoit pas

être confondue avec la remise des objets contrefaits

que le tribunal civil peut accorder au propriétaire à

titre d'indemnité, tandis que la confiscation est égale-

ment une peine qui ne peut être prononcée qu'en cas

de condamnation par-un tribunal correctionnel ».
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« Dansla pratique, dit M. Renouard, les tribunaux,

lorsqu'ils no statuent que civilement, doivent pronon-

cer non la confiscation, mais la remise au proprié-

taire des objets confisqués » (Droits d'auteur, t. II,

n° 254).

(Dans le même sens, voir Gastambide, n° 183,

Calmels, nos.047 et suivants.)

Grâce à cette distinction, on écarte les conséquen-

ces fâcheuses qui se présentent nécessairement, lors-

qu'on attribue à la confiscation un caractère pure-

ment pénal. Il est cependant bien difficile de l'ad-

mettre. Elle n'est écrite nulle part dans la loi et, de

l'aveu de M. Renouard lui-même, elle ne sera la plu-

part du temps que nominale : « La remise pourra

souvent, dit-il, arriver aux mêmes résultats que la

confiscation ; mais de même qu'il faut respecter les

formes comme conservatrices du fond, de même Il

faut respecter les mots comme servant à maintenir

les principes ». Cette raison est-elle suffisante pour

justifier la théorie? Nous ne le croyons pas; mais

quoi qu'il en soit il faut remarquer qu'avec un pareil

système la remise des objets contrefaits à la partie

lésée devient facultative, ce qui est absolument con-

traire au texte si précis de la loi de 1703 et du Code

pénal.

Et au surplus, n'y a-t-il pas véritable contradiction

à assigner un caractère différent à la confiscation

suivant qu'il s'agit de la contrefaçon d'oeuvres litté-
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raires et artistiques ou de celle d'inventions brevetées

et de marques de fabrique, suivant que l'on applique

les textes du Code pénal ou les lois de 1844 et 1857 ?

Sans doute, les articles 417 et 429 du Code pénal ne

disent pas que la confiscation des objets reconnus

contrefaits et des instruments qui ont servi A leur

fabrication sera prononcée même en cas d'acquitte-

ment, mais ce silence peut-il amener une difficulté?

« On ne peut nier, dit M. Pouillet (Traité de la pro-

priété artiit^ue et littéraire, p. 030), d'abord que l'ob-

jet contrefait ne soit prohibé en lui-même et à raison

de sa nature ; on ne peut nier que la loi n'en condamne

l'existence et que dans quelque main qu'il se trouve,

il ne constitue une offense directe à la loi. Comment

dès lors admettre que la mort du prévenu de contre-

façon survenue par exemple avant le jugement ou

que l'absence de toute mauvaise foi de sa part rende

juste et légitime la possession de cet objet ? Est-ce

que sa nature n'est pas demeurée la même? Est-ce

que son existence n'en continue pas moins d'être

une offense à la loi? Qu'importe donc que la loi n'ait

pas dit d'une manière formelle que la confiscation

devait être prononcée même en cas d'acquittement,

en dehors de toute culpabilité du détenteur do l'objet

contrefait? » Le point de vue auquel se place ici

M. Pouillet est à remarquer. Contentons-nous pour

l'instant de constater combien la jurisprudence de la

Cour de eassation est artificielle. La solution doit
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être unique; la confiscation doit avoir le mêmecarac-

tère, qu'il s'agisse d'œuvres d'art ou d'inventions bre-

vetées ou de marques de fabrique.

Quelle est donc la nature de la confiscation ?

Ce ne peut être une peine. Elle n'en est pas une

dans l'économie de la loi de 1844: elle n'en est pas

une non plus si l'on se reporte à la loi de 1857, puis-

qu'elle est prononcée môme en cas d'acquittement et

que l'acquittement en supposant l'absence de culpa-

bilité exclut toute peine.

C'est, dit-on, une indemnité, parce que la confis-

cation est édictée non plus dans un intérêt public

mais dans un intérêt privé. C'est à proprement par-

ler une réparation civile du dommage causé à l'au-

teur, au breveté ou nu propriétaire de la marque.

Cette thèse nous parait peu conforme à la réalité des

choses.

« Sans doute, lisons-nous dans une dissertation

de M. Georges Plée (Pat., Ann,, 1888, p. 200), la

confiscation concourt à réparer le préjudice causé

au breveté par la contrefaçon dans la mesure de la

valeur ou l'objet confisqué remis au breveté, mais

elle manque du caractère essentiel do la réparation

civile proprement dite, elle n'est pas exactement pro-

portionnée au préjudice causé .»

Et en effet, le Code pénal et la loi de 1844 font de

la confiscation une obligation pour le juge; il ne lui

appartient pas de ne pas la prononcer ou de la limi-

* ,
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ter, suivant les cas, en appréciant le préjudice. Sans

doute, la loi de 1857 rend la confiscation facultative

en matière de contrefaçon de marques do fabrique,

mais là encore, le tribunal ne peut que prononcer la

confiscation sans évaluation préalable ou ne pas la

prononcer, il n'a pas le pouvoir de restreindre la con-

fiscation à quelques-uns des objets contrefaits. 8i la

partie lésée découvre cent doces objets, elle a droit à

leur confiscation, encore que l'attribution d'un seul

suffise à réparer le préjudice éprouvé par elle, c'est-

à-dire encore que la valeur des objets confisqués

dépasse de beaucoup l'importance du préjudice

(Metz, 14 août 1850, Journal du Palais, 1830, 2, 642.

- Nancy, 21 janvier 1875, Pat., Ann., 1875,12).

La vérité, c'est que la confiscation attachée à la

répression de la contreraçon par le Code pénal et les

lois postérieures n'est pas différente de celle qui

frappe, dans d'autres hypothèses, les objets prohibés

en eux-mêmes, qu'elle est une mesure de police ou

d'ordre public indispensable pour assurer le respect

des droits des auteurs, brevetés et propriétaires de

marques, qu'elle est imposée parla nature même des

choses, et que l'attribution qui est faite à la partie lé-

sée des objets confisqués n'a aucune lufluence sur

son véritable caractère. Il faut aller au fond du sujet

et ne pas discuter sur des mots. La loi a concédé aux

auteurs, brevetés et propriétaires de marques aux

conditions qu'elle détermine, un droit de reproduc-
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tion et de vente exclusif, elle a organisé à leur profit

un véritable monopole et un monopole ne se comprend

pas sans la confiscation qui seule assure l'indisponibi-

lité des choses qui en font l'objet. Ce monopole est

parfaitement analogue à ceux créés en faveur de l'E-

tat par la toi du 28 avril 1816 sur les tabacs et par la

loi du 28 juillet 1875 sur les allumettes, et nous ne

croyons pas que l'on ait jamais songé à controverser

le caractère de la confiscation en ces matières, pas

plus que dans l'hypothèse très voisine des marchan-

dises prohibées à l'entrée. La jurisprudence et la

doctrine sont parfaitement d'accord pour décider

qu'en ces espèces la confiscation constitue une me-

sure de police édictée pour retirer de la circulation

un objet dont la possession en elle-même est prohibée.

Pourquoi donner une solution différente en matière

de contrefaçon? Il y a analogie parfaite et même rai-

son de décider.

A vrai dire, les auteurs qui font dela confiscation,

dans la matière qui nous occupe soit une peine, soit

une réparation civile ne méconnaissent pas le carac-

tère de mesure de police que nous faisons prédomi-

ner ici. Tous ou presque tous l'invoquent accessoire-

ment lorsqu'il s'agit de justifier la confiscation en cas

d'acquittement et nous ne voyons pas pourquoi ils

u'en font pas son caractère principal. C'est, à notre

avis, en même temps que le plus logique, le seul

moyen d'arriver à des conséquences pratiquas satis-
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faisantes. La confiscation n'ayant plus le caractère

exclusivement pénal, rien ne s'oppose à ce qu'elle

soit prononcée par les tribunaux civils, et on cas

d'acquittement par les tribunaux correctionnels.

Pour en finir avec ce sujet, trois observations :

1re Observation. — La Cour de cassation tire de

l'article 11 du Code pénal cette conséquence qu'en

droit commun la confiscation est une peine propre-

ment dite. Cela n'est pas soutenable. Peut-on dire

par exemple que la confiscation des faux poids et

fausses mesures prescrite par l'article 481 est une

véritable peine? Il suffit de lire les textes pour s'aper-

cevoir que la confiscation, lorsqu'elle porte sur un

objet prohibé, n'a plus le caractère pénal, qu'elle s'a-

dresse non plus à la personne coupable mais à la

chose même qui est délictueuse par sa nature et

qu'elle l'atteint entre toutes les mains. Les exemples

donnés plus haut fixent avec évidence ce point de vue.

12° Observation. — Les auteurs qui voient dans la

confiscation une réparation civile ont invoqué à l'ap-

pui de leur opinion les travaux préparatoires de la

loi du 6 juillet 1844 sur les brevets d'invention, par-

ticulièrement M. Bédarride (Comment. de la loi du

6 juillet 1844, t. Il, n°654). Nous n'y voyons rien qui

se puisse citer dans ce sens. Bien au contraire, la

discussion à laquelle a donné lieu l'article 49 devant

la Chambre des Pairs a porté tout entière sur le point

de svoir si les objets contrefaits seraient détruits ou
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attribués à la partie lésée. On y voit clairement que

l'assemblée fut déterminée par cette observation du

commissaire du gouvernement que la destruction des

objets contrefaits ne servirait à personne.

D'autre part, le motif douné en faveur de la re-

mise au breveté par M. Vivien, auteur de la proposi-

tion et par M. Ph.Dupin, rapporteur, est que la remise

au breveté est le plus sûr moyeu de ne pas laisser le

prévenu jeter dans le commerce les objets contrefaits

qui pourtant ne doivent pas être détruits, puisque le

breveté pourra les utiliser sans délit. N'est-ce pas

dire et fort clairement, que la confiscation est avant

tout une mesure d'ordre destinée à protéger le mo-

nopole du breveté et qu'il ne faut pas chercher dans

la seule circonstance de la remise des objets contre-

faits le caractère dominant de la confiscation ?

Quant à la loi du 9 février 1895, Il serait téméraire

d'y chercher un argument en faveur de l'une quel-

conque des théories que nous examinons ; le législa-

teur ne parait pas s'être préoccupé du caractère de

la nouvelle confiscation qu'il édicté; on ne trouve

rien sur ce point dans les travaux parlementaires qui

ont précédé le vole de la loi; et d'ailleurs la rédac-

tion de l'article 3 en est une preuve évidente. La

question reste intacte: on peut le regretter.

3* Observation. —
Quelques auteurs considèrent la

confiscation édictée en matière de contrefaçon comme

une restitution. M. Blanc affirme notamment qu'en
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rendant obligatoire mémo en cas d'acquittement In

confiscation des objets contrefaits, le législateur a

manifestement considéré ces objets comme étant la

propriété du breveté à qui ils auraient été dérobés

(Traité de la contrefaçon, p. 677). Nous no croyons

pas que les textes autorisent cette Action; les resti-

tutions ot les confiscations sont choses très différen-

tes; le législateur dit expressément quo les objets

contrefaits seront confisqués ; il ne dit pas qu'ils se-

ront restitués à leur véritable propriétaire,

Résumons-nous. La confiscation spéciale en droit

français présente deux caractères ; elle est, comme le

dit M. Molinier, tantôt personnelle, tantôt réelle.

Elle est personnelle et joue le rôle d'une peine pro-

prement dite lorsqu'elle frappe des objets qui n'ont

rien d'illicite, dont la possession est permise à tous.

Elle est réelle et constitue une mesure de police

lorsqu'elle atteint des choses prohibées à raison de

leur nature et dont la possession est illicite en elle-

même.

Il n'y a pas lieu, à noire avis, de placer dans une

troisième catégorie les confiscations prononcées par

les lois fiscales et les lois sur la contrefaçon ; ces con-

fiscations rentrent très facilement dans les deux ca-

tégorles précédentes (En ce sens, Mangin, Traité de

l'action publique et de l'action civile en matière crimi-

nelle, t. 11, n° 280; Sourdat, Traité général de la res-

ponsabilité, t. 1, n° 134 ter; Molinier, Traité théorique
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et pratique de droit pénal, t.1, p. 473; Lainé, Traité

élémentaire de droit criminel, n" 441 et suiv.).

Cette distinction outre les deux caractères que pré-

sente daiu nos lois la confiscation spéciale domine

tout le sujet. Nous verrons que les difficultés qui se

sont élevées sur bien des points ne résistent pas à

l'application rigoureuse du critérium qui nous a servi

à l'établir.
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DE LA CONFISCATIONIMIONONCKKC.OMMKl'KINK

PHOI'RKMKNTDITE. — C.O.NSftQrENCES.

La confiscation, avons-nous dit, est une peine pro-

prement dite lorsqu'elle porte sur des objets n'ayant

par eux-mêmes rien d'illicite.

Ce caractère exclusivement pénal de la confiscation

produit une série de conséquences qu'il importe de

préciser.

§ 1. —La confiscation ne peut être prononcée que contre

un individu déolaré coupable et condamné.

Il est évident en effet qu'une peine ne peut frapper

qu'un coupable. « Un prévenu renvoyé des fins do

la plainte ne peut a la fois être condamné à la confis-

cation des objets saisis, car il implique contradiction

qu'un prévenu soit acquitté et frappé en même temps

d'une peine: la confiscation ne peut être prononcée

qu'à la suite d'une déclaration de culpabilité » (Chau-

veau et Hélie, Théorie du Code pénal, t. 1, p. 238).

Cette conséquence qui dérive tout naturellement du

caractère pénal de la confiscation et qui, du reste,
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est très généralement admise, a néanmoins été vive-

ment contestée par Blanche (Etudes pratiques sur le

Codepénal, t. 1, n° 82).

Il suffirait pour que la confiscation put être pro-

noncée que la preuve du délit fût faite. Peu Importe-

rait qu'une peine fût Infligée à l'auteur de l'infrac-

tion. Pour Blanche, la confiscation est une peine d'uno

nature particulière qui affecte plus la chose qui en

est l'objet que lu personne à raison de laquelle elle

est prononcée. ff Si par sa nature particulière la con-

fiscation affecte plus la chose que la personne, pour-

quoi ne serait-elle pas prononcée par le juge dès qu'il

est reconnu que la chose est reprochable c'est-à-dire

qu'une infraction ayant été commise, elle en est soit

le corps, soitle produit, soit l'instrument. Qu'importe

qu'une peine principale ait ou n'ait pas été pronon-

cée ? Est-ce que la confiscation ne peut être que l'ac-

cessoire d'une peine principale? Singulier
accessoire

qui souvent ne frappe pas celui qui est atteint par la

peine principale comme il arrive toutes les fois que

l'objet n'appartient pas au condamné. Pour mol,

je le répète, je suis tenté de croire qu'il suffit que

l'existence de l'infraction soit prouvée pour qu'il y

ait Heu en toute matière à prononcer la confiscation ».

Il faudrait admettre alors que, même dans le cas

où l'accusé est renvoyé des poursuites à cause de la

prescription ou à cause de sa bonne foi, la confisca-

tion doit être ordonnée. Cela n'est pas admissible.
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Blanche, croyons-nous, fait ici une confusion. Il n'a

pas démélé les deux caractères bien distincts que peut

présenter la confiscation. Si son opinion est exacte

lorsqu'il s'agit d'une confiscation prononcée comme

mesure d'ordre public frappant des objets dont la

possession est Illicite, elle nel'est plus lorsqu'il s'agit

des confiscations qui présentent aux termes mêmes

de la loi un caractère purement pénal.

Cette distinction a été faite par la Cour de cassa-

tlon et si des arrêts ont prononcé la confiscation con-

tre des prévenus acquittés à raison de leur bonne

foi, c'est uniquement parce qu'il s'agissait de choses

nuisibles ou dangereuses et que l'ordre public se

trouvait notablement intéressé à la confiscation ; ce

n'est pas, comme le dit Blanche, que la Cour ait re-

culé devant les principes qu'elle avait consacrés

(Cass., 8 janvier 1867, Sirey, 1857,1, 39; —
12 juil-

let 1860, Sirey, 1860, 1, 1017. — V. Blanche, t. I,

p. 119 et 121).

Il nous parait certain que la confiscation ne peut

être prononcée que contre un Individu déclaré cou-

pable et condamné lorsqu'elle porte sur du objets

qui ne présentent rien d'illicite parce qu'elle est alors

une peine proprement dite, et qu'une peine suppose

la culpabilité du prévenu. il en se ainsi notamment

dans le cas de confiscation de vint, grains et boissons

dont il est interdit à certains fonctionnaires de faire

le commerce par l'article 176 du Code pénal, dans le
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cas de confiscation des présents qui ont pour but de

corrompre un fonctionnaire ou un témoin (articles 180

et 304, C. p.), dans le cas de confiscation de mar-

chandises non prohibées en vertu des jota sur les

douanes, d'instruments employés à commettre des

délits forestiers, d'armes en matière de chasse etc.

Dans toutes ces hypothèses la confiscation est une

véritable peine complémentaire qui supposo une

condamnation principale. Elle ne peut donc frapper

le prévenu qui est acquitté à raison de sa bonne foi

ou qui bénéficie de la prescription (V. Sourdat,

Traité de la responsabilité, t. 1, n" 90).

12. - La confiscation M peut 1. prononcé centre
les héritires du prévenu.

Puisque la confiscation est ici une véritable peine,

l'effet du décès du coupable sur cette peine sera le

même que sur l'amende.

SI le délinquant est mort avant d'avoir été con-

damné, la confiscation ne peut être prononcée contre

ses héritiers.

Si le prévenu est mort avant que sa condamnation

soit devenue irrévocable, elle est sans effet contre

eux.

« Le décès du prévenu, dit M. Mangin (Tr. de fac-

tion publique, t. Il, n' 280), éteint l'action publique

pour la confiscation lorsque le délit ne~gtt pas dans la
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chose qu'elle doit atteindre, lorsqu'elle n'est qu'une

aggravation de peine personnelle au coupable ».

Mais il n'en est plus de méme au casou le jugement

qui prononce la confiscation est passé en force de

chose jugée au moment du décès du délinquant. En

pareil cas, la condamnation étant irrévocable, elle

n'en sera pas moins poursuivie contre les héritiers du

condamné. Les choses saisies ont en effet cessé de

faire partie de son patrimoine, elles n'ont pas été

transmises aux héritiers avec le patrimoine du dé-

funt ; on pourra les revendiquer entre leurs mains.

Ces règles s'appliquent sans difficulté aux confis-

cations que nous avons énumérées dansle paragra-

phe précédent. Il faut noter que la jurisprudence les

admet pour les confiscations fiscales, bien qu'elle

considère ces confiscations comme des réparations

civiles et non comme des peines. C'est une singulière

anomalie. Si, en effet, comme le soutient la Cour de

cassation, les confiscations prononcées en matière

fiscale sont de simples réparations au profit du Tré-

sor, ne devrait-on pas en conclure qu'elles peuvent

être poursuivies contre les héritiers du délinquant ?
4

L'article 2 du Code d'instruction criminelle ne dit-il

pas que si l'action publique pour l'application de la

peine s'éteint parla mort du prévenu, l'action civile

pour la réparation du dommage peut être exercée

contre le prévenu et contre ses représentante ? Il est

évident que la mort de l'auteur de l'infraction ne le
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libère pas de réparer le dommage qu'il a causé à

nutrui.

Cependant la jurisprudence a repoussé cette con-

séquence logique de son système qui, tout le monde

le reconnaît, dérogerait trop gravement aux prin-

cipes fondamentaux du droit criminel. Il n'en résulte

pas moins relativement au point qui nous occupe

une singulière contradiction qui montre bienla fra-

gilité de la théorie.

Quant à nous, qui voyons une peine dans les amen-

des et confiscations édictées en matière fiscale, nous

admettons aussi que le décès du prévenu éteint

complètement l'action publique, mais c'est la consé-

quence logique du caractère exclusivement pénal que

nous avons reconnu à ces confiscations.

13. — La MBllNitloi m peut etteindre les personnes
civilement mpraaablM d« riafraatie».

Lorsque la confiscation présente un caractère ex-

clusivement pénal, elle n'atteint pas les personnes

qui ne sont que civilement responsables. Une peine

en effet ne peut atteindre que le coupable. Cette règle

se démontre d'elle-même. Néanmoins, en certaines

espèces, des difficultés sérieuses se sont élevées no-

tamment au sujet des confiscations prononcées en

matière de chasse et de douanes.

En matière de chasse, la discussion n'existait pas
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i

10UI l'empire de la loi do 1790. La Cour de cassa-

tion Jugea avec beaucoup do raison que la confisca-

tion du fusil était une peine complémentaire qui sup-

posait la culpabilité de l'auteur du délit (Cass.,

21 juillet 1838, Journal tfo droit criminel, t. 11,

p. 52). On sait que la loi du 3 mai 1844, à la

différence de la loi de 1790, permet la confisca-

tion des instruments abandonnés par des délinquants

restés inconnus (article 10,§ 1). On snit d'autre part

que quand les armes ou autres instruments n'ont pB"

été saisis, le délinquant doit Mro condamné à en

payer la valeur. Ces dispositions ont-elles pour effet

de changer le caractère de la confiscation dans les cas

ordinaires ? On l'a soutenu. La Cour de Gre,noble a

deux fois jugé le 10 décembre 1848 (Sirey, 1819, t,

668) et le 8 mars 1849 (Sirey, 1830, 2, 220), que la

confiscation des armes ou le paiement de leur valeur

rentrent dans les condamnations civiles dont le père

d'un mineur est responsable aux termes de l'arti-

cle 18 de la loi. D'après ces deux arrêts, la confisca-

tion dans le système de la loi de 1844 n'est plus ex-

clusivement une peine, elle a un caractère préventif

puisqu'elle est ordonuée môme contre des inconnus,

et qu'aussi elle peut être transformée en un simple

paiement de la valeur de l'arme. N'est-ce pas dire

que l'on se trouve Ici dans le champ d'application de

l'article 1142 du Code civil portant que toute obliga-

tlon de faire se résout en dommages-intérêts.
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Ce système doit être rejeté. « Rien dans le texte

de la nouvelle loi, dit M. ~Sourdat (Tr. gên. <h la res-

ponsabilité, t. Il, n* 780), n'autorise à penser que le

caractère de celle confiscation ail été modifié et que

le législateur de 1844 ait voulu, dérogeant à l'arti-

cle 11 du Code pénal, la transformer en une simple

réparation civile. Loin de là, il a été constaté dans la

discussion (séance du .'I mai 1841) que ce n'était

qu'une nouvello condamnation pécuniaire, une nou-

velle amende accessoire de l'amende principale », On

ne peut argumenter do l'article 10, § i, car le délit

qu'il prévoit est accompagné de particularités telles

que la confiscation s'impose alors comme mesure de

police. Est-il possible de laisser à la disposition du

premier venu des armes et engins souvent dangereux

abandonnés ?Il ont en second lieu facile de remarquer

que si le même article 16, § 3, permet au condamné

de payer la valeur de l'arme qui a servi au délit, c'est

uniquement parce que le législateur défend au garde

qui constate le délit, et cela par un motif de prudence

facile à comprendre, de désarmer le délinquant, ce

qui aurait rendu la connscation presque toujours im-

possible. Mais le paiement de la valeur de l'arme qui

n'est pas représentée n'a pas néanmoins un autre

caractère que la confiscation elle-même: c'est une

amende substituée àla confiscation. « On se demande

d'ailleurs, dit assez justement M. Sourdat, en quoi

la confiscation de l'arme et des autres instruments
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de chasse, confiscation qui n lieu nu profil do l'État,

quand il ne s'agit pas d'instrument prohibés dont la

loi ordonne la destruction, peut rassembler à un dé-

dommagement pour ceux qui ont soulfert du (Mllt ».

Les père et mère no peuvent donc pas être décla-

rés civilement responsables de la confiscation do l'ar-

me qui a servi à commettre un délit de chasse. Ils ne

peuvent pas davantage être rendus responsables du

paiement de la valeur de cotte arme, Cca deux peines

ne doivent pas plus étre prononcées contre eux que

l'amende ordinaire à laquelle est soumis le délin-

quant. Hâtons-nous de dire que la Cour de cassation

a rejeté la théorie de la Cour de Grenoble dans son

arrêt du n juin 1880 (Sirey, 1850, 1, 818)et que la

Cour de Grenoble elle-même abandonnant sa pre-

mière jurisprudence est revenue aux vrais principes

(Grenoble, 0 février 1850, Sirey, 1850, 2, 230).

Une controverse bien plus grave existe au sujet des

confiscations prononcées en matière fiscale. On a vu

plus haut que l'article 20, titre XIII de la loi du 22 août

UNI sur les douanes et l'article 35 du décret du

1er germinal an XIII sur les contributions indirectes

déclarent les propriétaires de marchandises respon-

sables du fait de leurs facteurs, agents ou domesti-

ques en ce qui concerno les confiscations, amendes

et dépens. S'appuyanl sur ces textes et aussi sur quel-

ques particularités que présente notre législation

flsale, la jurisprudence a émis l'opinion que les cou-
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fiscations ainsi prononcées n'avalent aucun caractère

pénal, qu'elles étaient, à proprement parler, de véri-

tables indemnités. Une des conséquences les plus gra-

ves du système se rencontre ici à propos de la respon-

sabilité. La Cour de cassation, fidèle à son principe,

décide qu'il y a lieu d'interpréter largement les textes

ci-dessus et d'appliquer la responsabilité édictée ttpé.

cialement contre les propriétaires de marchandises

à toutes les personnes énumérées par l'article 1384

du Code civil. Des arrêts ont déclaré les pere et mère

responsables des confiscations encourues par leur

enfant mineur habitant avec eux. D'autres arrêts ont

fait peser sur les maîtres et ~commettants la respon-

sabilité édictée par la loi de 1791 et le décret de

l'an XIII alors même qu'ils ne sont pas propriétaires

des marchandises, On devrait pour être logique, si le

cas se présentait, déclarer aussi les instituteurs et

les artisans responsables des infractions encourues

par leurs élèves et apprentis pendant qu'ils sont sous

leur survcillance.

Il ne nous parait pas nous l'avons montré, que

l'on puisse attribuer aux confiscations et amendes

édictées eu matière de douanes et de contributions

indirectes le caractère d'indemnité ; nous croyons

que la confiscation des objets dont la possession est

licite a tous les caractères d'une peine. Quant à la

responsabilité qui est édictée contre les propriétaires

de marchandises et qui no saurait faire doute, elle
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s'explique très facilement sans qu'il soit nécessaire

d'y voir un changement apporté dans le caractère de

l'amende ou de la confiscation, sans qu'il soit besoin

d'en faire une application de l'article 1381 du Code

civil.

On peut dire avec MM. Chauveau el llélie (Théorie

du Code pénal, t. I, n° 130) qu'il y a là une sorte de

complicité présumée :
« Si les propriétaires des mar-

chandises sont déclarés responsables du fait de leurs

facteurs et sont tenus du paiement des amendes (et

confiscations) encourues par leurs préposés pour l'in-

troduction d'objets de contrebande, c'est parce que

cette condamnation dérive moins d'une véritable res-

ponsabilité que d'une présomption légale que la fraude

a eu lieu par leurs ordres ou do leur consentement ;

c'est une sorte de complicité que la loi suppose et

punit directement. »

On peut dire encore quela responsabilité encourue

par les propriétaires de marchandises résulte d'une

faute de leur part: cc faute d'autant plus grave, dit

M. Garraud, qu'elle leur est profitable
» (Traité, 1.1,

n° 254). Il y a là non pas une responsabilité civile

mais une responsabilité pénale fondée sur un défaut

de surveillance érigé en délit par la loi et parfaite-

ment analogue à celle qui est édictée par les arti-

cles 45 et 46 du Code forestier et l'article 0 do l'ar-

rêté du 30 prairial an IX sur les Postes. L'article

1384 du Code civil no saurait donc être appliqué Ici,
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En résumé les maîtres et commettants ne peuvent

être tenus des amendes et confiscations encourues par

leurs subordonnés qu'autant qu'ils sont propriétaires

des marchandises. En ce cas et ou ce cas seulement

la responsabilité édiclée par la loi de 1791et le décret

de l'an XIII sera encourue.

4. - Dans leenté où la MBllMtUon porte sur a.,.
délit, elle ne peut être prononcée que si l'objet dont il

s'agit appartient au condamné.

Aux termes de l'article 11 du Code pénal, les tri-

bunaux no peuvent prononcer la confiscation du

corps du délit que si la propriété en appartient au

condamné, et les articles 413 et 477 contiennent la

même disposition relativement aux choses sur les-

quelles le vendeur a trompé l'acheteur.

Cette règle a fort embarrassé les commentateurs.

Il est impossible en effet de prendre à la lettre une

disposition contredite par de très nombreux textes

d'après lesquels il suffit, pour que le corps du délit

puisse être confisqué, qu'il ait été trouvé on la posses-

sion de l'auteur du crime ou du délit.

Tels sont les articles 280, 287, 314, 410, 427 du

Code pénal, l'article 4 de la loi du 24 mai 1834 sur

les détenteurs d'armes et munitions de guerre, l'arti-

cle l) de la loi du 27 mars 1851 sur la répression de

certaines fraudes dans la vente des marchandi-

ses, etc.
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Blanche énumérant les textes qui contredisent la

disposition do l'article 11 renonce à l'expliquer. Il

conclut qu'une règle contredite dans des hypothèses

si nombreuses n'a pas assurément le caractère d'uno

règle générale, qu'elle n'a pas même la valeur d'une

règle particulière puisqu'elle n'est applicable qu'aux

espèces pour lesquelles elle a été spécialement rappe-

lée. Pour lui, ou peut croire qu'elle est échappée à

l'inadvertance du législateur (t. 1. n° 71).

Mais si l'on examine l'article II à la lumière do la

distinction fondamentale qui sépare les confiscations

d'objets illicites ou dangereux prononcées comme

mesures de police des confiscations qui présentent un

caractère purement pénal, tout s'éclaircit. L'arti-

cle 11 n'entend viser que ces dernières et sa disposi-

lion est fort sage. Il serait évidemment inique, lors-

que la confiscation est prononcée simplement à titre

de peine, do frapper un tiers étranger au délit et peut-

être même victime de ce délit. Ira-t-on confisquer,

dit M. Ortolan. comme cela s'est fait jadis eu de cer-

taines justices, la bourse ou l'objet volés trouvés en

la possession du voleur qui s'enfuit. de manière que

soit par le voleur, soit par le fisc, le volé doive en être

dépouillé ?

A cette explication si simple, une objection a été

faite. On a fait remarquer que l'article 5 de la loi du

27 mars 1851; sur la répression de certaines fraudes

dans la vente des marchandises, renvoyait pour la
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confiscation do* substances alimentaires falsifiées,

même lorsqu'elles contiennent des mixtions nuisibles

à la santé, aux articles 123 et i77 du Code pénal. Or

tout comme l'article 11, ces articles distinguent pour

la confiscation suivant que les substances ou denrées

sont ou non la propriété du délinquant. Cette objec-

tion n'est grave qu'en apparence. Il est facilo de re-

marquer que l'article 5 de la loi de 1851 renvoie

aussi à l'article 481 du Code pénal, qui a trait ù la

confiscation des faux poids et fausses mesures, et

qui ne contient pas la restriction faite par les articles

précédents. Au surplus, en prescrivant la destruc-

tion des denrées nuisibles à la santé ou impropres à

un usage alimentaire, la loi de 1851 ne montre-t-elle

pas très nettement qu'elle entend retirer de la circu-

lation des objets dangereux ? Il n'y a donc pas à re-

chercher si le délinquant est ou non propriétaire de

ces objets (Lainé, Tr. diétii., p. 329; Garraud, t. I,

p. 593. Cass., 3 janvier 1857, Bull. crim., n° 5).

Ainsi, la confiscation du corps du délit, quand elle

est exclusivement pénale, n'est autorisée que si le

condamné est propriétaire de l'objet confisqué. Nous

ne voyons pas du reste pourquoi la même disposition

ne serait pas appliquée à la confiscation des instru-

ments du délit qui se présente bien plus fréquemment

avec un caractère exclusivement pénal. Pourquoi

confisquer par exemple une arme de chasse non pro-

hibée lorsqu'il est prouvé à l'évidence qu'elle n'appar-
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tient pas au délinquant, qu'elle lui a peut-être Ml;

volée? Beaucoup d'auteurs, il est vrai, reconnaissent

au propriétaire le droit dn revendiquer on pareil cnlC

l'objet qui lui appartient (lîiraudeiiu, n'" IKIOet 911) ;

mais ne serait-il pas plus logique et plus simple de

ne pas prononcer la confiscation qui, de l'aveu de

tous, est une véritable peine?

Quoi qu'il en soit, la jurisprudence est constante.

Elle décide que le juge n'à pas à s'occuper de la ques-

lion de propriété, que la possession de l'arme par le

délinquant suffit pour que la confiscation encourue

doive être prononcée. Peu importe qu'il n'en fût pas

propriétaire, qu'elle lui ont été prêtée ou contlée ou

même volée.

Bien plus, n'a-t-on pas vu la Cour de Douai juger

par arrêt du 13 décembre 1834 que le fusil devait

être confisqué alors même qu'il aurait été remis au

délinquant au titre de la garde nationale et serait la

propriété de l'État. On se trouvait sans doute à cette

époque sous l'empire de la loi de 1790et du décret

de 1811 ; mais bien que le juge ne fût pas alors auto-

risé à admettre l'option entre la confiscation et le

paiement de la valeur de l'arme, la législation était Iti

même sur le fond du droit ; la loi de 1844 n'y a rien

changé.

D'ailleurs, depuis 1844, la question a été soulevée h

nouveau pour l'arme d'un agent des douanes qui

avait chassé en temps prohibé et elle a reçu la même
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solution (Cass., 10 avril 1858, Journ. crim., 1858,

p. 310).

Nous doutons fort, quoi qu'en dise M. Petit (Traité

complet du droit de chasse, 1. III, p. 175), que la Cour

de Douai ait fait dans cet arrêt une juste application

de la loi pénale. En matière de chasse, M. Petit l'ad-

met lui-même (t. Il, p. 23), la confiscation est une

peine, et une peine ne peut frapper que le coupable.

Le recours du propriétaire contre celui qui par son

fait a rendu la confiscation nécessaire nous semble

une réparation insuffisante.
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DE LA CONFISCATIONPRONONCÉECOMMEMESURE

DE POLICE. - CONSÉQUENCES.

Nous venons d'examiner les COllléquCIICIM princi-

pales qui se présentent lorsque la confiscation joue

le rôle d'une peine proprement dite, c'est-à-dire

lorsqu'elle porte sur des objets dont la possession

n'a rien d'illicite eu elle-même. Il faut maintenant

rechercher quelles règles sont applicables à la con-

fiscation lorsqu'elle porte sur des objets nuisibles

ou dangereux ou dont la possession est illicite, soit

dans les mains du délinquant, soit d'une manière

absolue. En ce cas, la confiscation n'étant plus qu'une

mesure de police ou d'ordre public, les règles pro-

pres aux peines devront être écartées et nous abou-

tirons à des conséquences inverses de celles que nous

avons formulées dansle chapitre précédent.

| 4. - La ttaflittU— doit MN ymméi BkM «a MI

., du poduse. et a. cet

tant.

Si, comme nous l'avons vu, la confiscation pro-

noncée à titre de peine suppose un jugement de
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condamnation régulièrement rendu contre l'autour

du délit, Il en est tout autrement ici. Il suffit pour

que la confiscation soit prononcée qu'il y ait délit

constaté; le fait que le provenu échappe à la peine

principale ne saurait légitimer entre ses mains la

possession d'objets reconnus illicites ou dangereux.

La confiscation n'est plus prononcée à titre de peine,

mais comme mesure de police nécessitée par l'inté-

rêt public.

Cette règle ressort avec évidence du texte de nom-

breuses lois spéciales.

C'est ainsi qi-o la loi du 21 août 1791, titre X,

article 23, ordonne la confiscation des marchandises

dont l'entrée est prohibée, dans le cas même où la

nullité du procès-verbal ne permet pas de constater

le délit et de prononcer une autre condamnation con-

tre le propriétaire ou l'introducteur de ces marchan-

dises.

La loi du 10 brumaire au VI sur la garantie des

matières d'or et d'argent, dans son article 109, pres-

crit aussi, même eu cas d'acquittement, la confisca-

tion des ouvrages marqués de faux poinçons.

Une disposition semblable se trouve dans les arti-

cles 34 et 38 du décret du t'f germinal an XIII sur

la fabrication des poudres de guerre ; dansl'article 40

de la loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d'invention,

aux termes duquel la confiscation des objets recon-

nus contrefaits et le cas échéant celle des instruments
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on ustensiles destinés spécialement à leur fabrica-

lion seront, même en cas d'acquittement, prononcées

conlre le contrefacteur, le recéleur, l'introducteur ou

le fabricant L'article 14 de la loi du 2!! juin 1837 sur

les marques de fabrique et de commerce est à peu

près concu dans les mêmes termes.

Le but de ces dispositions n'est pas douteux. Il

s'agit ici de retirer de la circulation des objets dont

la seule possession est délictueuse. CILe procès, dit

M. Sourdat, est fait en quelque sorte à la chose mémo

en même temps qu'à celui qui s'en sert ou qui l'in-

troduit, et c'est par mesure de police qu'on la fait

disparaître quand même l'introducteur ne peut être

condamné. La confiscation n'a pas le caractère d'une

condamnation personnelle ; elle serait plutôt réelle,

s'il était permis d'employer cette expression Il (Tr.

ijén. de lfl re.ytnnsaMUff', t. 1, n° 90).

Aussi, la Cour de cassation n'a-t-elle fait aucune

difficulté pour généraliser cette règle et l'appliquer

à toutes les confiscations qui portent sur des objets

nuisibles ou dangereux (V. Journ. crim., 1870, 1).

Ello reconnaît notamment qu'en matière de contra-

vention aux lois de 1816et de 1875 qui réservent à

l'Etat le monopole de la fabrication ou de la vente

des tabacs, allumettes chimiques et cartes à jouer,

la confiscation des objets saisis doit être prononcée

nonobstant la nullité du procès-verbal et rllrq"';""-

ment qui en estla suite si l'infraction se trouve s-tiffi-
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samment établie par l'instruction (cass., 6 mars 1879,

Dnlloz 1879, 1, 317; 8 juillet 1841, Sirey, 1811, 1,

700. —Trib. corr. de Lille, 9 mai 1883, Dallox, 1881,

3, 15).

LA même solution est donnée par la Cour de cas-

sation lorsque la confiscation rrappe des substances

nuisibles à la santé dans les cas prévus par la loi du

27 mars 1851. Un arrêt du 3 janvier 1857 (Bull,

crim., n° 5) déclare que « de ce qu'il n'est permis ni

do vendre ni de conserver dans les lieux de vente les

substances nuisibles à la santé et de ce que leur des-

truction est généralement prescrite, on doit néces-

sairement induire que ces substances ainsi placées

hors du commerce ne peuvent, en aucun cas, lors-

qu'elles ont été régulièrement saisies, être restituées

aux personnes dans les mains desquelles elles se

trouvaient ; que dès lors, lorsque le prévenu est ren-

voyé des fins de la poursuite à raison de sa bonne

foi, il n'y a pas lieu de donner mainlevée des objets

saisis toutes les fois que ces objets sont reconnus

pouvoir être nuisibles à la santé; que leur destruc-

tion doit être ordonnée dans cette hypothèse non plus

comme une peine puisque le prévenu est déclaré non

coupable, mais comme une mesure de précaution

que la loi a voulu prescrire dans l'intérêt de la santé

publique et qui a pour objet d'enlever de la circula-

tion des objets pourraient lui nuire ».

Un autre arrêt du 12 juillet 1860 (Bull. crim.,
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no 156) donne la même solution en faisant remarquer

qu'il n'y a pas lieu de raire de distinction ; que l'in-

salubrité étant reconnue, le danger public existe et

qu'une égale précaution doit être prise dans tous les

cas.

Ces décisions sont inattaquables et il semble bien

admis dès lors que, dans tous les cas où la confisca-

tion porte sur des objets dont la possession est illicite,

elle doive être toujours prononcée, même au cas

d'acquittement du prévenu, si l'inrraclion est cer-

taine. Et cependant la Cour de cassation refuse de ln

prononcer en cas d'acquittement lorsqu'il s'agit de

contrefaçon d'oevres littéraires ou artistiques Elle

décide qu'en ce cas particulier, la confiscation est

une véritable peine complémentaire qui suppose une

condamnation principale et ne se comprend pas sans

elle. Démarquons que la question se pose dans le*

même. termes pour la loi du9 février 1895 qui ne

contient à ce sujet aucune disposition.

Nous croyons avoir montré que la confiscation

édictée par les articles 417 et 429 du Code pénal ne

présente pas ce caractère et nous ne reviendrons pas

sur ce sujet. Nous nous contenterons de faire remar-

quer qu'il y a quelque contradiction à trancher d'une

manière différente la question selon qu'il s'agit d'un

monopole attribué à l'État ouà des particuliers. Les

lois sur la propriété littéraire, comme d'ailleurs les

lois sur les brevets d'Invention et les marques de
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fabrique, attribuent aux auteurs, brevelés et proprié-

taires de marques un véritable monopole en tout

semblable à celui que possible l'État sur les tabacs ou

les allumettes, Il doit être protégé de la même façon.

Les deux 101, de 18.11 et de 1857 sur les brevets et

les marques, en autorisant la confiscation même en

cas d'acquittement, ont résolu la question en ce sens

et Il n'y a pas de raison pour ne pas donner la même

solution en malièru de contrefaçon littéraire on artis-

tique. Il s'agit ici comme là d'objets dont la posses-

sion est illicite et qui ne doivent à aucun prix rester

dans le commerce. La confiscation peut seule arriver

a ce résultat, elle doit être prononcée en tout état de

cause et même en cas d'acquittement. C'est ce qui a

été jugé par les tribunaux correctionnels de Thion-

ville et de la Seine les 2 mai et 8 août 1863 (Pat.,

Ann., 1806, 201), par la Cour de Paris le 12 juillet

1807 (Pat., Ami., 1867, 407), le Il novembre 1867

( Pat., A;m. , I807,350) ot le 7 février 1868 (Pat., A mi.,

1 868,03). Contrairement à ces précédente, la Cour de

cassation maintient avec énergie, dans son arrêt du

26 décembre 1882,que la confiscation des articles 427

et 429 du Code pénal est une véritable peine qui ne

saurait être prononcée en cas d'acquittement (Dalloz,

1884,1, 369).

Des explications qui viennent d'être données, Il

résulte que la confiscation, lorsqu'elle frappe des ob-

jets illicites ou prohibés, est réelle plutôt que person-
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nelle, qu'elle doit atteindre ces objets dans toutes les

mains, el qu'elle doit être prononcée contre tout pos-

sesseur, fùt-tl de bonne foi. Un arrêt de la Cour de

cassation du 10 mars 1835 (Sirey, (1835,1,630) fait

une très juste application de cette Id,Jo A une espèce

où Il s'agissait de détention non autorisée d'armes de

guerre (articles 3 et 4 de la loi du 24 mai 1834). Il

semble que cette solution doive être acceptée dans

tous les cas où la confiscation porte sur des objets

dont la seule possession constitue le délit, et cepen-

dant elle est vivement contestée lorsqu'il s'agit de IR-

voir si la confiscation peut atteindre celui qui détient

un objet contrefait dans le but de l'employer à son

usage personnel. La question a été posée A propos de

la loi do 1814sur les brevets d'invention, elle se pose

maintenant dans 10UI les cas de contrefaçon.

On a soutenu qu'on aucun cas l'usage personnel ne

peut donner lieu ta la confiscation, que le détenteur

soit de bonne ou de mauvaise fol. Il est impossible,

dit-on, de voir un recel dans le simple fait de la dé-

tention d'un objet contrefait, et on sait que l'arti-

cle 40 de la loi de 1844 déclare expressèrent que la

confiscation peut seulement être prononcée contre le

contrefacteur, le recéleur, l'introducteur et le débi-

tant.

Tel est l'avis de MM. Malapert et Forni : « La loi a

limité la possibilité de confisquer les objets reconnue

contrefaits au cas où le procès est dirigé contre le
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contrefacteur, le recêleur, l'Introducteur ou le débi-

tant, de telle Aorte que celui qui a acheté un objet

contrefait pour l'employer à son usage personnel ne

saurait être poursuivi et ne verrait pas prononcer la

confiscation de l'objet contrefait trouvé chez lui M

(Nouveau comment, des lois sur les brev. d'inv,

n° 1108).

M. Renouard adopte la môme théorie qu'il déclare

plus prudente et plus praticable (Tr. des ",Iet'. tl'ipiv.,

n° 23). Dansle même sens M. Duvergier (Collec. des

lois, 1844, p. 010, note 1).

D'autres auteurs parmi lesquels MM. Bédarride et

Rendu distinguent suivant que le détenteur de bonne

foi se borue à se servir des objets contrefaits pour ses

besoins personnels ou qu'il les emploie à un usage

Industriel ou commercial. En ce dernier cas seule-

ment la confiscation est possible. « La confiscation

en cas d'acquittement, dit M. Bédarride, ayant pour

objet et pour but d'empAcher la mise en circulation

ou la vente d'objets délictueux, n'aurait plus aucune

raison d'être si le recéleur ou l'introducteur prou-

vait, outre son ignorance du caractère frauduleux de

la chose, qu'il ne la possède ou ne l'a acquise que

pour son usage ou ses besoins personnels. Mais à cet

égard, Il convient de rappeler la distinction suivante:

si la chose est réellement destinée et consacrée à l'u-

sage dola personne ou du ménage du possesseur, la

confiscation ne doit et ne peut pas en être ordonnée.
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Si elle est destinée à l'industrie et aux besoins com-

merciaux, son exploitation nuisant aux droits du bre-

veté, la confiscation est de droit » (Brev.d'inv., t. Il,

n" 670).

Cette doctrine a été admise par deux arrêts do la

Cour de cassation du 28 juin 1844 (Dalloz, 1844, 1,

432) et du 12juillet 1851 (Dalloz, 1851, 6, 56), par

un arrêt do la Courde Douai du 5 août 1851 (Dalloz,

1854, 2, 72) et aussi par un arrêt do la Cour de Pa-

ris du 30 janvier 1888 (Pat., Ann., 1888, 233). Tous

ces arrêts déclarent que l'on ne saurait voir un recel

dans le fait de la détention d'un objet contrefait que

le détenteur n'a pas acheté pour le revendre ensuite.

M. Hendu (Codes de la propriété industrielle, t. Il,

n* 238) approuve cette jurisprudence qui, dit-il, se

défend d'elle-même. « Puisque la confiscation est la

conséquence de la contrefaçon, serait-il logique de

décider qu'il n'y a pas de délit mais qu'il faut cepen-

dant confisquer comme si le délit existnit? » (V. aussi

Nouguier, B,t",. ,f¡,w., n° 1027).

Que faut-il penser de ces deux systèmes ? Nous ne

croyons pas que le fait que le prévenu détient pour

son usage personnel puisse avoir pour résultat d'em-

pêcher la confiscation de l'objet contrefait trouvé

entre ses mains. Il est d'abord très douteux, comme

le fait remarquer M. Dalloz dans une note placée sous

l'arrêt de la Cour de Douai de 1851, que la distinc-

tion établie par la jurisprudence entre le marchnnd
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et lo simple détenteur, puisse se soutenir en présence

des termes absolus des lois qui répriment la contre-

façon. Il n'est pas difficile d'ailleurs de montrer que

le rocéleur visé par l'article 19 do la loi de 1844 n'est

autre que lo-détenteur qui écliappo à l'amonde à rai-

son de sa bonne foi. Sans doute, l'amende infligée

par l'article 41 suppose que le recel, l'introduction ou

la vente ont été faits sciemment, c'est-à-dire de mau-

vaise foi, et nous admettons volontiers que le posses-

seur de bonne foi soit à l'abri de toute condamnation

civile ou pénale; mais la confiscation n'est pas sou-

mise à cette condition que le détenteur a eu connais

sance du caractère délictueux de l'objet. Le législa-

teur en permettant la confiscation alors même que

l'acquittement a été prononcé, c'est-à-diro que la

bonne foi du détenteur a été prouvée, n'a laissé aucun

doute sur ses intentions. Pour lui, le détenteur de

bonne foi est en matière de contrefaçon un véritable

vecékur (V. Pat., Ann., 1888, art. 3235).

Au surplus le caractère môme et le but de la con-

fiscation dans le cas qui nous occupe ne peuvent

faire hésiter sur la solution. La contiscation édictée

en matière de contrefaçon est, nous le répétons, une

mesure d'ordre nécessitée par le droit exclusif re-

connu pur la loi aux auteurs brevetés et propriétai-

res de marques, Cedroit, pour être efficace,doit sui-

vre l'objet en quelque muin qu'il passe; que cet ob-

jet soit entre lo* inains d'un détenteur de bonne ou
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de mauvaise foi, qu'il serve à un usage commercial

ou personnel, le monopolo concédé n'en doit pas

moins être respecté et la confiscation qui en est la

sanction doit être possible dans tous les cas. « Com-

ment n'a-t-on pas vu, dit M. Blanc, en rapportant

l'arrêt de la Cour do cassation du 12 juillet 1851,

qu'avec une telle interprétation l'article 4U de la loi

de 1844 ne serait jamais applicable, car dès qu'un

prévenu est acquitté à cause do sa bonne foi, il n'est

plus ni recéleur ni introducteur » (Tr. de la

p. 078).

On objecte à cette solution qu'elle est contraire à

l'équité, qu'elle menace les consommateurs de la

dépossession de nombre d'objets acquis par eux dej ets acquis par eux de

bonne fol. L'inconvénient n'est pas grave car les ob-

jets qui servent à l'usage personnel sont le plus sou-

vent dans le domaine public. D'autre part le déten-

tour de bonne foi dépossédé pourra toujours recourir

contre son vendeur et lui réclamer non seulement le

prix de vente, mais encore des dommages-intéréts.

Et si le vendeur est insolvable, n'est-il pas plus juste

de faire retomber le préjudice sur l'acheteur qui au-

rait pu se renseigner que sur l'autour ou le breveté

qui n'a commis aucune faute, aucune imprudence?

Cette théorie, bien plus juridique et bien plus lo-

gique aussi que les précédentes, est soutenue par

MM. Pouillet (Tr. de la prop. litt,, n° 708; IJ,',v.

d'inv., n°987 ; Marq. de fabr., n° 187), Le Senne
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(Brev. d'inr., n' 349), Blanc (Tr, de la contref., p.205

el 678). Quelques arrêts sont en ce sens ; citons un

arrêt de la Cour de Poitiers du 17 février 1

roy, 1855, 2, 539) et un arrêt de la Cour de Paris du

25 novembre 1885 (Pat., Ann., 1888, 225).

Il reste à se demander si le prévenu acquitté contre

lequel lu confiscation est prononcée peut être con-

damné aux dépens.

Lorsque le renvoi des fins de la plainte est motivé

par la bonne foi du prévenu, il semble bien que l'on

doive se décider pour la négative. « Lorsque la bonne

foi est admise, dit M. Pouillet (Tr.. de la prop, artist.

et litt., n" 702), le délit n'existe plus, il manque d'un

de ses éléments essentiels ; en conséquence, le pré-

venu doit être renvoyé sans amende ni dépens. Si

nous admettons que même en ce cas le tribunal doit

prononcer contre lui la confiscation de l'objet contre-

fait dont il est détenteur, c'est à raison d'une dispo-

sition particulière de la loi commandée d'ailleurs par

la force même des choses, mais cela n'empêche pas

que sa position en tant que prévenu d'un délit ne

reste intacte et que le tribunal de
répression recon-

naissant sn bonne foi ne se trouve par cela même ab-

solument désarmé à son égard » (V. dans le même

sens, Rendu, Codes de la prop indust., t. III, n°228).

Un arrêt de la Cour de Paris du 7 février 1808 (Pat.,

Ann., 1808, 03) se prononce aussi dans ce sens; la

Cour déclare que le prévenu renvoyé de la plainte à
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cause de sa bonne fol ne peut en aucun cas être con-

damné aux dépens.

Cette opinion n'est cependant pas universellement

admise. La Cour de Douai a jugé en sous contraire

que le prévenu renvoyé des fins de la plainte à cause

de sa bonne foi, peut être condamné aux dépens et

aux frais de l'insertion du jugement, si la confisca-

tion des objets contrefaits qui se trouvaient entre ses

mains a été prononcée. « Il a dans tousles cas à s'im-

puter d'avoir par son fuit donné lieu au procès Il

(Douai, 8 août 1805, Pat., Ann., 1860, 248).

Le motif donné par la Cour de Douni ne nous sem-

ble pas concluant. Peut-on dire qu'un individu de

bonne foi a à s'imputer d'avoir donné lieu au procès?

Une simple imprudence ne saurait motiver une con-

damnation aux dépens. La confiscation est imposée

ici comme mesure de police par la force des choses,

même en cas d'acquittement ; mais elle ne saurait

légitimer la condamnation aux frais du procès d'un

prévenu reconnu innocent. On peut en outre faire

remarquer qu'aucune disposition n'autorise en cas

d'acquittement les tribunaux correctionnels à statuer

sur le surplus des intérêts civils et spécialement à

prononcer une condamnation aux dépens contre le

prévenu alors qu'ils se dessaisissent de l'action par

un jugement de relaxe (Pataille, Ann., 1858, p. 144).

Cette solution, qui dérive du caractère même de

la confiscation, nous semble Inattaquable. Aussi doit-
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on l'appliquer non seulement lorsque l'acquittement

du prévenu résulte de sa bonne foi, mais encore de

la nullité du procès-verbal ou de la prescription du

délit (Garraud, t. 1, p. 592).

191.— La confiscation doit être prononcée méme

si le délinquant est inconnu.

Il suffit alors que l'infraction soit prouvée.

C'est par application de cette règle que la loi sur la

chasse du 3 mai 1844 ordonne la confiscation des

armes, engins ou autres instruments de citasse aban-

donnés par des délinquants restés inconnus (art. 16).

Comme nous l'avons déjà dit, la confiscation n'est

plus ici qu'une mesure de police rendue nécessaire

par le danger évident que présente l'abandon de pa-

reils objets; les particularités du délit dépouillent la

confiscation de son caractère pénal indiscutable en

matière de chasse dansles cas ordinaires.

On trouve une autre application de la môme règle

dans l'article 472 du Code pénal qui prononce la con-

fiscation des contres de charrue, pinces, barres, bar-

reaux ou autres machines, instruments ou armes

laissés dans les rues, chemins, places, lieux publics

ou dans les champs dont puissent abuser les voleurs

et autres malfaiteurs.

La seule difficulté consiste à déterminer le tribunal

complètent et la procédure à suivre.
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Il parait évident que In tribunal compétent sera

celui de l'arrondissement ou du canton dans lequel

l'infraction a été commises'il s'agit d'un délit oud'uno

contravention ; en d'autres termes, ce sera le tribu-

nal auquel la poursuite aurait appartenu si l'accusé

ou lo prévenu avait été condamné ou poursuivi (Petit

Tr. comp. du droit de chasse, t. III, p. 180).

Quant à la procédure, ou admet que c'est au Pro-

cureur de la République ou à l'administration com-

pétente qu'il appartient de présenter au tribunal le

procès-verbal par la voie du réquisitoire et de de-

mander, par une simple requête, la confiscation et s'il

y a lieu la destruction des objets abandonnés et

saisis.

La Cour de cassation avait nié la légalité de cetto

procédure dans un arrêt du 21 juin 1838 rapporté

par Blanche (t. I, n° 83). On lit dans cet arrêt qu'aux

termes de l'article 182 du Code d'instruction crimi-

nelle, la juridiction correctionnelle ne peut statuer

sur les délits qui sont de sa compétence qu'autant

qu'elle s'en trouve saisie soit par le renvoi qui lui eu

a été fait d'après les articles 130 et 160 du même

Code, soit par la citation donnée directement au pré-

venu, et qu'en décidant dans l'espèce que les premiers

juges avaient pu, sur le réquisitoire présenté à l'au-

dience par le ministère public, prononcer la confis-

cation du fusil abandonné par l'inconnu, le tribunal

supérieur de Nantes avait violé ces dispositions.
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Il est certain que la procédure que condamne la

Cour de cassation n'est pas indiquée par le Code

d'instruction criminelle, mais elle est d'un usage fré-

quent en matière civile, et il est absolument admis

que les règles do la procédure civile peuvent être

étendues à la procédure criminelle toutes les fois que

cela est nécessaire. Il faut dire au surplus que la

Cour de cassation n'a pas persévéré dans son opinion,

et qu'un orrêt du 8 juillet 1841 en malière do contri-

butions indirectes consacre une solution toute diffé-

rente (Sirey, 1841,1, 700). Voici cet arrêt :

« Attendu qu'il n'appartient qu'aux tribunaux cor-

rectionnels en matière de contravention aux lois sur

les contributions indirectes de prononcer la confisca-

tion des objets trouvés en fraudo et saisis; que ces

tribunaux ne peuvent pas Atre dépouillés de cette at-

tribution par le seul fait qu'en disparaissant et eu

demeurant ainsi inconnu, le conducteur desdits ob-

jets s'est soustrait à toute poursuite, à toute condam-

nation personnelle ; que cela est d'autant plus vrai

qu'il peut arriver que le contrevenant connu, assi-

gné, présent ne soit pas possible de l'amende à cause

de la nullité du procès-verbal et que néanmoins si la

contravention est d'ailleurs prouvée, la confiscation

doit ôtre prononcée par le tribunal correctionnel

saisi eu vertu de l'article 34 du décret du 1 germinal

an XIII.

« Attendu que les dispositions de l'article 182 du
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Code d'instruction criminelle sur la manière de saisir

les tribunaux correctionnels ne sont pas conçues dans

des termes restrictifs ; que lorsque le modo employé

pour saisir un tribunal d'ailleurs compétont n'est pas

prohibé par la loi, il ne saurait être repoussé, alors

surtout qu'il est dicté par la nécessité ; que dans l'es-

pèce la régie des contributions indirectes, obligée de

s'adresser au tribunal correctionnel pour faire pro-

noncer ln confiscation, ne pouvant agir par voie de

citation puisque le seul individu à citer restait incon-

nu, dispensée par la nature même des poursuites et

spécialement par les dispositions de l'article 28 du

décret du 1er germinal an XIII n'a pu agir que par voie

de requête, etc. »

On ne saurait Indiquer plus clairement la procé-

dure à suivre; elle devra être employée toutes les fois

qu'il y aura lieu de poursuivre la confiscation des

choses nuisibles ou prohibées abandonnées par des

Inconnus.

13. — La confiscation peut être prononcée, mêmeaprès la

mortde l'inoulpé contre son héritiere.

Si, aux termes de l'article 2 du Code d'instruction

criminelle, le décès du prévenu éteiut l'action publi-

que, c'est en ce sens seulement que l'héritier ne peut

être déclaré coupable du délit qu'il n'a pas commis.

Il échappera à la peine qui aurait frappé le prévenu,
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mais la confiscation n'en sera pas moins prononcée

contre lui. Cette conséquence découle tout naturelle-

ment de l'idée que la confiscation dos choseSs prohi-

bas est avant tout une mesure de police et que par

suite elle doit atteindre ces choses en quelque main

qu'elles se trouvent. Le prédécès du délinquant ne

saurait y mettre obstacle. « La confiscation, dit Mer-

lin, affecte les choses saisies. Ce sont les choses sai-

sies qui forment le corps de la contravention à la-

quelle la loi inflige la peine de la confiscation. La con-

fiscation doit donc atteindre les choses saisies tant

qu'elles existent, elle doit donc les atteindre partout

où elles se trouvent, elle doit donc les atteindre même

entre les mains des tiers à qui le contrevenant les a

transmises, elle doit donc les atteindre même entre

les mains de l'héritier du contrevenant ». (Répert.,

I. XVII, p. 10.)

La poursuite doit donc être dirigée contre les héri-

tiers comme contre toute autre personne à qui est

transmis un objet prohibé. (F. Hélie, Instt. crim.,

n" 974; Lainé, p. 328; Garrand, 1. 1, p. 593; Mangin,

Tr. ile lptibliqtie, t. Il, n° 280; Sourdat, Tr. de

lu mponmhUU^ t. I, n° 90.)

La jurisprudence ne fait pas de difficulté pour ap-

pliquer cette règle aux marchandises prohibées eu

matière de douanes et de contributions indirectes.

Un arrêt de la Cour de cassation du U prairial an IX

(Dalloz, Répert., t. 17, n" 806) déclare que la confis-
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cation do l'objet saisi pour contravention à une loi

prohibitive peut être demandée et poursuivie contre

les héritiers mêmes du contrevenant. Un autre arrêt

do la Cour do Besançon du 21 décembre 1854 (Siroy,

1855,2,181) expose très nettement les motifs de sa

décision: rcEn ce qui concerne la confiscation. At-

tendu que si elle est une peine aux termes des arti-

cles 11 et 404 du Code pénal, elle n'affecte pas néan-

moinsla personne du contrevenant ; qu'elle n'affecte

que la marchandise ; qu'il n'importe eu conséquence

que la marchandise se trouve entre les mains du con-

trevenant ou entre les mains de ses héritiers ou d'un

tiers; qu'il suffît qu'elle existe pour que la confisca-

tion en soit prononcée ; que cette suite de l'acte de

contrebande survivant au décès de N. , il y a lieu de

prononcer contre ses héritiers la confiscation des ob-

jets saisis. ».

La même solution doit être donnée dans tous les

cas où la loi prononce la confiscation parce que le

délit réside dans les objets eux-mêmes qui sont con-

fisqués. Il en sera ainsi notamment des confiscations

prononcées par les articles 81, §2,103,146 et 154 du

Code forestier (Meaume, Comment. du Code (OI'l!.ftiel't

t. Il, p. 500), des confiscations de comestibles et

boissons corrompus ou falsifiés (lois du 27 mars 1851

et du 5 mai 1855), du gibier vendu ou colporté en

temps prohibé (loi du 3 mai 1844, art. 4), des armes

prohibées (articlos 3 et il de la loi du 24 mai 1834,

loi du 14 août 1885, etc.).
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Le principe est bien établi; aussi peut-on s'éton-

ner de le voir repousser lorsqu'il s'agit de la confis-

cation édictée en matière de contrefaçon, soit pour

les objets contrefaits eux-mêmes, soit pour les ins-

truments qui ont servi à leur fabrication. Le délit ne

réside-t-il pas dans ces objets et peut-on nier qu'une

chose contrefaite ne soit une chose prohibée? (Man-

gin, Tr. de l'action publique, t. II, n° 280; Lainé,

p. 328). Cependant la plupart des auteurs qui se sont

occupés de la contrefaçon et qui ont examiné la ques-

tion qui nous occupe émettent l'opinion que le décès

du prévenu éteint l'action publique complètement,

môme pour la confiscation.

« Si le prévenu meurt pendant les poursuites, dit

M. Hendu (Codes de la propr. ind, t. III, n° 233) il

est bien évident que le tribunal n'aura à prononcer

ni confiscation ni destruction de marques. L'action

est éteinte; comment les juges auraient-ils dès lors

le droit d'ordonner une mesure quelconque après

que la mort les a dessaisis ».

M. Pouillet dans son Traité des marques de fabri-

que (n° 290) pose la question et la résout dans le

même sens. « Nous avons examiné, dit-il, dans notre

traité des brevets, les différentes questions que peut

faire naître le décès du prévenu au cours de l'instance

correctionnelle soit avant soit après le jugement. Il

s'agit de savoir quelle influence le décès du prévenu

avant le jugement exerce sur la confiscation dos ob-
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jets revêtus de la marque contrefaite ou sur la des-

truction de cette marque. On a vu que, même en cas

d'acquittement, le tribunal peut prononcer la confis-

cation et doit ordonner la destruction de la marque.

Ne suit-il pas de là qu'il a le môme pouvoir cl le môme

devoir en cas de décès du prévenu ? Ce décès n'équi-

vaut-il pasà une sorte d'acquittement? Nefaut-il pas

reconnaître au contraire que le décès du prévenu a

pour effet immédiat, nécessaire, d'éteindre l'action,

de dessaisir les juges correctionnels eL do les rendre

incompétents,le délit disparaissant,pour en apprécier

les conséquences civiles? Cette dernière solution,

quels qu'en soient les inconvénients pour le plaignant,

nous paraît, à vrai dire, la seule juridique ».

Il nous paratt impossible d'admettre cette opinion.

Elle est normale sans doute dans le système de

M. Hendu qui conserve à la confiscation le caractère

do peine proprement dite. Pour lui, la confiscation

et la destruction des marques ont un caractère pure-

ment pénal. Mais ce système est rejeté par M. Pouil-

let qui voit dans la confiscation une mesure d'ordre

général et môme une indemnité, qui l'admet contre

les détenteurs de bonne foi eux-mêmes. Nous ne

croyons pas qu'avec un pareil point de départ on

puisse soutenir que le décès du prévenu survenu

pendant l'instance rende impossible la confiscation

contre les héritiers. Le décès du prévenu peut-il ren-

dre licite un objet qui ne l'est pas? Il est bien plus
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juridique, selon nous, de décider ici, comme nous

l'avons fait dans l'hypothèse très voisine des mar-

chandises prohibées, que ln confiscation affecte bien

plus la chose que la personne du délinquant, et que

le décès de celui-ci n'y peut mettre obstacle. Ajou-

tons que M. Pouillet dans son Traité de la propriété

artistique et littéraire (p. 636) semble se rallier À cette

opinion.

4. - La confiscation peut être prononcé contre

les parsonnes civilement rasponsable.

C'est là aussi une conséquence nécessaire du ca-

ractère de mesure de police que nous avons reconnu

à la confiscation des objets prohibés. Si, à moins

d'exception, la responsabilité civile ne s'étend pas

aux peines, elle s'étend néanmoins à ces confisca-

tions qui, nous l'avons vu, sont dépouillées de tout

caractère pénal. Les personnes énumérées par l'arti-

cle 1834 du Code civil, c'est-à-dire les père et mère,

les mattres et commettants, les instituteurs et arti-

sans sont responsables civilement des confiscations

encourues par leurs fils, domestiques, commis, élè-

ves et apprentis.

Nous trouvons une application de cette idée dans

l'article 1er, titre V de la loi de 1791 sur les douanes.

Il y est dit que non seulement les propriétaires des

marchandises, mais méme les maîtres de bâtiments,
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7

voituriers et autres préposée à la conduite sont soli-

dairement condamnés à l'amende età la confiscation

an cas d'introduction de marchandises prnhthêc*

(V. aussi art. 8, loi 4 germinal an 11).

De même, l'article 1er, titre VI de la loi du 28 avril

1810et l'article 13 de la loi du 21 avril 1818 portent

que les détenteurs de marchandises prohibées sont

soumis à la confiscation. Tout détenteur de pareilles

marchandises est présumé coupable, c'est-à-dire res-

ponsable de leur introduction.

La jurisprudence applique ces textes avec la plus

grande rigueur.

Elle déclare, eu matière do contributions indirec-

tes et spécialement de vente illicite de tabacs, le pa-

tron d'un café responsable civilement des délits com-

mis par ses employés, le mari responsable du délit

de fabrication de cigarettes de contrebande commis

par sa femme.

En matière de douanes, il a été jugé :

1° Que la loi ordonnant en cas de saisie de mar-

chandises prohibées la confiscation des moyens de

transport
il en résulte qu'en cas de saisie d'une

malle contenant des tissus prohibés sur une diligence

dans le rayon des frontières, il y a lieu de prononcer

la confiscation des voitures et des chevaux (Cass.,

20 avril 1828);

2° Que le propriétaire d'un navire qui a servi à

faire la fraude est responsable du fait du capitaine et
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qu'un jugement peut sans contradiction, en acquit-

tant le propriétaire, ordonnerln confiscation du navire

nile capitaine est reconnu coupable (Cass., 4 février

1813, Dalloz, Répert., v* Douam*, 085) ;

3° Qu'un chef de train est pénalement responsa-

ble do l'importation frauduleuse d'objets prohibés

trouvés dans les vagons ;

40 Qu'un Individu, dont la voiture, conduite par

son fils mineur, est trouvée chargée de marchandises

prohibées, doit subir la confiscation de cette voiture

et les suites du procès.

A cette responsabilité très lourde, il est difficile de

se soustraire. Il semble que la jurisprudence exige

que le détenteur, l'aubergiste ou le conducteur fasse

connaître les individus contre lesquels l'action peut

être efficacement dirigée, qu'il indique le nom et le

domicile du propriétaire des marchandises prohibées

(Cass., 18 novembre 1820, Diiii. ri-ini., p. 666;

30 mai 1828, Bull. rrhnn p. 114; 7 février 1863,

Dalloz, 1803, 1, 200; 14 juin 1894, Dalloz, RI/Je"t"

,fi"I'P., V° Douanes, n°558).

Cette exigence nous parait trop rigoureuse. Sans

doute, l'excuse do bonne foi est formellement rejetée

par nos lois sur les douanes et les contributions indi-

rectes, mais si le prétendu détenteur alléguait par

exemple que les marchandises ont été introduites

chezlui par force majeure ou si, par impossible, il

arrivait à prouver qu'il n'avait pas connaissance de
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l'existence mémo dos objets qu'il détenait ou trans-

portait. pourrait-on le rendre responsable des confis-

cations fiscales ? Nous croyons que la preuve de ce

fait devrait détruire la présomption légale do culpa-

bilité, et innocenter le détenteur.

Qu'on nous permette de discuter ici un intéressant

arrêt de la Cour de cassation du 25 février 1803 qui

se rapporte, peinons-nous, à notre sujet. Il s'agit do

la confiscation d'une table de café sur laquelle a été

installé accidentellement un jeu do hasard (Pandec-

le* françaises 1803, 2, 263). Les motifs donnés par

la Cour sont que l'article 477 du Codo pénal, qui sou-

met àla confiscation les tables sur lesquelles des jeux

de hasard ont été établis, ne distingue pas s'il s'agit

d'un fait habituel ou accidentel, qu'il importe peu,

aux termes de l'article 11 du même Code, que les

tables appartiennent à un tiers étranger au délit.

Ainsi motivée, la décision de la Cour de cassation

est critiquable. Une note placée sous l'arrêt fait re-

marquer que la table en question, fixée au sol à de-

meure et destinée au service des consommateurs, ne

pouvait être considérée comme l'instrument du délit.

L'observation est juste en ce qui concerne l'individu

qui y a installé le jeu incriminé, mais faut-il en con-

clure que le propriétaire du café ne doit pas être dé-

claré responsable ? Ce propriétaire, comme toute

personne exerçant une profession réglementée par

des arrêtés de police, est pénalement ou civilement
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responsable des fautes commises par ses agents ou

préposés. Il peut même avoir commis personnelle-

ment une faute en tolérant l'installation du jeu. Pour-

quoi la confiscation ne serait-elle pas prononcée? En

ce qui le concerne, la table n'est-elle pas un instru-

ment du délit?

1 5. —La confiscation peut ou doit être prononcée alors

IDlm. que la corps du délit n'appartiendrait pas au dé-

linquant.

Kn discutant, au cours du chapitre précédent, la

portée de l'article 11 du Code pénal, nous avons mon-

tré que, malgré la généralité apparente de ses ter-

mes, il était impossible de prendre à la lettre la règle

qu'il posait. Tout le monde reconnaît que la confisca-

tion des objets prohibés ne peut être subordonnée à

la condition que le délinquant en soit propriétaire,

alors même que ces objets constitueraient le corps

du délit.

La jurisprudence, bien qu'clic no démêle pas tou-

jours très exactement le caractère de la confiscation,

n'a cependant jamais méconnu l'idée si rationnelle

que nous développons ici. Un arrêt de la Cour de

cassation du 26 mars 1835 en a fait une très juste

application à une espèce où il s'agissait de détention

illicite d'armes de guerre, punie par les articles 3 et

4 do la loi du 24 mai 1834. « Attondu que la confis-

cation étant établie par la loi pour le seul fait de dé-
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tention non autorisée, il on résulte qu'elle doit être

poursuivie par le ministère public contre le déten-

teur seul et que l'intervention du propriétaire ne

peut empêcher qu'elle ne soit prononcée A moins

qu'il ne justifie de l'autorisation légale qui seule peut

faire disparaître la contravention dont la confiscation

est une conséquence nécessaire.; gr atteudu eu

fait. que, sur l'appel do M. C. qui était intervenu

comme propriétaire desdites armes, la Cour royale

de Paris a, par l'arrêt attaqué, annulé la saisie et or-

donné la restitution des armes audit M. C. par le mo-

tif qu'il justifiait de sa propriété et de sa bonne foi

en quoi elle a formellement violé les articles 3 et 4 de

la loi de 1834. Casse, etc. ».

La même solution a été appliquée aux confisca-

tions des denrées nuisibles à la santé (Cass., 3 jan-

vier 1857, Bull, crim., n° 5), d'engins prohibés en

matière de chasse (Petit TI',, t. III, p. 173;Girau-

deau, 180030), de marchandises prohibées en ma-

tière de douane" et de contributions indirectes, d'ob.

jets contrefaits (Rendu, t. II, n° 240).

Le propriétaire de l'objet prohibé sujet à confisca-

tion est donc sans droit pour le revendiquer. Il en

est de même de toutes les personnes qui peuvent

avoir des droits sur cet objet, notamment du bail-

leur qui ne pourrait invoquer son privilège sur les

objets saisis sur son locataire. La confiscation a pour

effet de mettre les objets qu'elle frappe hors du com-
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merco (Pouillet, Propr. litt., n° 720; Rendu, t. II,

n° 248, t. III, n° 227), Un arrêt de la Cour do cau-

tion du 18juillet 1850 rapporté par M. Blanc (p. 679,

note 2) a décidé très justement en ce sens que les

objets contrefaits et les ustensiles ayant servi à la

production d'iceux étant frappés do confiscation par

la loi, que la confiscation plaçant ces objets au re-

gard de l'inventeur hors du commerce puisqu'ils ne

peuvent être vendus que par lui, qu'ils doivent lui

être remis et qu'il aurait môme le droit de les dé-

truire, ils ne peuvent être un gage pour les loyers

du propriétaire.



CHAPITRE VII

EFFET SUR LA CONFISCATIONDES ARTICLES 403 DU

CODE PÉNAL ET 365, § 2, DU CODE D'lNSTRUCTION

CRIMINELLE.

Certaines questions se posent nu sujet de la con-

fiscation, qui doivent recevoir une solution identique

dans tous les cas, que la confiscation ail le caractère

d'une peine proprement dite ou d'une mesure de po-

lice, qu'elle porte ou non sur des objets illicites ou

prohibés. Il s'agit notamment de savoir si le fait que

des circonstances atténuantes sont accordées au pré-

venu ou que le délinquant est accusé de plusieurs

crimes ou délits exerce quelque influence sur la

confiscation.

1. Circonstances atténuantes. — On sait que les ar-

ticles 403 et 483 du Code pénal ne s'occupent de

l'effet des circonstances atténuantes qu'en ce qui con-

cerne les peines principales. Aussi s'est on demandé

si la faculté d'atténuat on produisait quelque effet

sur les peines accessoires ou complémentaires et en

particulier sur la confiscation.

La discussion n'est pas possible lorsque la confis-

cation porte sur des objets nuisibles ou prohibés,
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qu'il importe de retirer de la circulation : la bonne

foi du prévenu, son acquittement ne peuvent, on l'a

vu, le soustraire à cette mesure; elle doit être ordon-

née, a plus forte raison, lorsque le prévenu est dé-

claré coupable: peu importe que des circonstances

atténuantes lui soient accordées.

La Cour de cassation s'est minutes fois prononcée

en ce sens. Un arrêt du 4 octobre 183U rendu dans

une espèce où il s'agissait de faux poids et fausses

mesures se fonde:

1° Sur ce que la confiscation renferme moins une

aggravation de peine qu'une mesure d'ordre destinée

à retirer du commerce des instruments de pesage et

de mensurage qui ont été reconnus ne pas offrir la

garantie légale ;

X" Sur ce qu'on ne peut admettre que l'article 463

ait entendu donner la faculté de faire remise de la

confiscation puisque cet article ne porte que la remise

de l'emprisonnement et de l'amende (V. Cass., 22 sep-

tembre 1833, Bull, crim., n*410; 7 juillet 1854,

Bull, crim., n°218).

Dans les espèces sur lesquelles la Cour de cassa-

tion s'est prononcée, la confiscation était ordonnée

à titre de mesure do police. Devrait-on donner une

solution différente si la confiscation était ordonnée à

titre de supplément de peine? M. Laborde ( Dr. crim,

n° 594) se décide pour l'affirmative. Un ce cas, dit-il,

les tribunaux pourraient écarter la confiscation. Nous
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ne croyons pas que cette opinion doive être admise.

Qu'elle soit prononcée à litre do peine on à titre do

mesure de police, la confiscation nous paraît étre une

mesure do rigueur édictée par le législateur dans les

cas spéciaux où elle lui semble nécessaire. C'est une

peine pécuniaire sans doute, mais bien différente de

l'amende puisqu'elle frappe des objets nettement dé-

terminés. IVaulre part, comme le disent MM. Chau-

veau et délie (t. VII, p. 193), la confiscation spéciale

est une peine commune aux matières de police, aux

matières criminelles et correctionnelles ; l'atténua-

tion de la peine principale môme au niveau des pei-

nes de police n'est donc pas un motif pour faire dis-

paraître cette mesure accessoire, Ce motif est le motif

principal qui per met, malgré le silence de l'article 403,

d'étendre l'atténuation aux peines complémentaires,

on ne peut l'invoquer ici (V. Blanche, t.1, n°78; Gar-

raud, t. II, n° 139).

Ajoutons qu'un certain nombre de lois spéciales

qui prescrivent la confiscation repoussent formelle-

ment l'application de l'article 403.Il est repoussé par

le Code forestier, la loi sur la chasse, les lois sur les

douanes et les octrois. Il fnut noter que la défense a

été levée eu ce qui concerne les contributions indi-

rectes par la loi du 11 mars 1888, mais aussi qu'aux

termes de l'article 1t de la loi du 26 décembre 1890,

Il ne peut être fait application de l'article 463 s'il y a

récidive pendant le délai d'un an à partir du jugement

qui a reconnu la contravention ou le délit.
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Il. Concours d' infractions.
— Aux termes de l'ar-

ticle 365, § 2, du Code d'instruction criminelle la

peine la plus forte doit seule être prononcée coutre le

prévenu convaincu de plusieurs crimes ou délits, Il

est de principe constant que les peines complémen-

taires, et en particulier la confiscation, ne sont pas

comprises dans celte règle. C'est ainsi, par exemple,

qu'un individu reconnu coupable à la fois de vol et

de délit de chasse sans permis doit être condamné à

raison du volà la prison, et en outre à la confiscation

de l'arme qui lui a servi à commettre le délit de

chasse, bien qu'il ne soit pas passible de l'amende

afférente à ce délit.

En effet, la confiscation est établie à raison du ca-

ractère propre de certaines infractions, et on ne peut

admettre que la circonstance que le prévenu a com-

mis plusieurs crimes ou délits ait pour effet de le

soustraire à l'application d'une mesure qui s'impose

au juge, alors surtout que le délinquant est plus cou-

pable. En outre, on peut faire remarquer que les

peines complémentaires n'étant pas classées par la

loi, il aurait été difficile de les comparer avec les pei-

nes principales, d'apprécier par exemplesi la confis-

cation de certains obj ets, jointe à une amende, est

une peine plus forte qu'une autre amende déterminée

(V. Ortolan, t. II, n° 1044; Blanche, t.1, n" 70; Le

Scllyer, Tr'. de la criminalité et de la pénalité, t.1,

n° 265 ; Garraud, t.II.n°172).



EFFET DES ART. 463 C. ET 366 C. 1. CH. 107

La Cour de cassation a adopté cette opinion dans

de très nombreux arrêts : 21 juin 1838, Sirey, 1839,

1,55; 0et 13 mars 1856, Sirey, 1850, 1, 625; 30juin

1881, Sirey, 1883, 1, 333; 9 septembre 1880, Bull,

crim., n° 325 ; 26 juin 1880, Dalloz, 1880, 1, 178. Ce

dernier arrêt est ainsi conçu : Attendu que le verdict

du jury a déclare G. coupable du délit do port d'ar-

me prohibée, qu'indépendamment do la peine prin-

cipale édictée par l'article 3 de la loi du 24 mai 1834,

l'article 4, comme l'article 314 du Code pénal, pro-

nonce la confiscation de l'arme saisie; que la Cour a

faussement appliqué l'article 365 du Code d'instruc-

tion criminelle en ne prononçant pas la confiscation

et en étendant à une peine accessoire la confusion

édictée pour les peines principales en cas do concours

de plusieurs crimes ou délits; Casse, etc.

Il a même été jugé parla Cour de Nancy le 15 jan-

vier 1840 (Dalloz, 1840, 2, 101) que la confiscation

d'une arme de chasse doit être prononcée avec l'a-

mende dont elle est l'accessoire, quand même le délit

pour lequel le prévenu est poursuivi serait antérieur

à un premier jugement qui aurait déjà prononcé

amende et confiscation. M. Petit (Tr. du droit de

chassé, t. III, p. 181) approuve cotte décision que

M. Dalloz combat au contraire dans une note placée

sous l'arrêt, il est certain qu'il faut reconnaître le

caractère de peine à la confiscation d'une arme de

chasse et au paiement de sa valeur. Il est certain
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aussi que le législateur en permettant l'option au

condamné n'a pas entendu édicter une peine nou-

velle. Il nous paraît néanmoins difficile de contester

à la Cour de Nancy le droit de prononcer la confisca-

tion: rien ue prouve quo c'est avec la même arme que

les deux délits ont été commis, et d'autre part, la

confiscation faisant partie intégrante de la disposition

pénale, on ne comprendrait pas que l'amende fût

seule prononcée (V. Journal de droit criminel, 1861,

p. 132 et suiv,).
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UNE SAISIRPHÉALABLET-RLLR NECESSAIREPOURQUE

LA CONFISCATIONPUISSE ÊTRE PRONONCÉE.

Dansla plupart des cas où la confiscation est en-

courue, il est enjoint par la loi aux divers agents

chargés de constater le délit d'opérer la saisie des

objets incriminés. Il n'y a pas alors de difficulté ;

l'objet dont la confiscation doit être prononcée est

mis sousla main de la justice qui en dispose libre-

ment.

Il est possible cependant que cette saisie effective

soit empêchée soit par la fuite du coupable, soit par

sa rébellion. En certains cas même, la loi défend aux

agents verbalisateurs de pratiquer la saisie; en ma-

tière de chasse notamment il est défendu aux gardes

de désarmer les délinquants ou de chercher à leur

enlever le gibier dont ils sont porteurs. Los agents

chargés de verbaliser no pourront alors se saisir ma-

tériellement de l'instrument ou du corps du délit, ils

devront se contenter de le décrire ou, comme on dit,

d'opérer une saisie intellectuelle.

Est-il nécessaire, pour que la confiscation soit

prononcée, que les choses qui en font l'objet aient été

saisies matériellement au début des poursuites? On
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l'a soutenu. Les tribunaux, n-t-on dit, ne peuvent or-

donner que lit confiscation d'objets bien définis et

déterminés, individuellemnt connus et désignés. La

confiscation est une mesure rigoureuse qui ne peut

s'appliquer qu'a des choses nettement dénommées ;

sans saisie réelle leur désignation exacte est impos-

sible. Tel est l'avis de M. Blanc : « Le jugement qui

prononce la confiscation des objets saisis ne doit s'en-

tendre que des objets qui ont été réellement mis sous

la main de la justice et non de ceux qui ont été sim-

plement décrits au procès-verbal Il (Blanc, p. 080.

—Paris,7 février 1808, Pat., Ann, 1808,03; Cass.,

9 janvier 1852, Bull, r,.im.. n°6).

Celte opinion est aujourd'hui repoussée par la ju-

risprudence et par la grande majorité des auteurs. Il

suffit que les choses sujettes à confiscation aient été

décrites par les procès-verbaux ou citations qui ont

donné lieu au procès. On ne peut nier sans doute

qu'en bien des casle législateur n'ait eu en vue une

saisie effectivc, matérielle, mais ce serait montrer

vraiment trop d'exigence que de l'exiger en tous les

cas. Il arrivera souvent en effet que les actes de la

procédure suffiront à préciser exactement la nature,

le nombre et l'espèce des objets trouvés en la posses-

sion du prévenu; le juge aura tous les éléments né-

cessaires pour motiver sa décision, Cette opinion a

été consacrée par la jurisprudence ; en matière de

douanes et de contributions indirectes la Cour de
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cassation n'a pas varié sur ce point. Les arrêta du

17 août 1819 (Dalloz, t sno, 5, 117), du 17 février

1858 (Dalloz, 1858, 1, 475) posent on règle que, no-

nobstant le défaut de saisie, les juges peuvent pro-

noncer la confiscation de marchandises introduites

en fraude ainsi que celle des moyens de transport. Les

Coursde Nancy (27 février 1878, Dalloz, 1879, t, 40)

et de Pau (13 avril 1889, Dalloz, 1800, 2, 271) déci-

dent dansle mémo sens. De même en matière de fo-

rêts (Nancy, 24 décembre 1845, Dalloz, 1847,1,269;

Cass.. 13 février 1847, Dalloz, 1847, 1, 85), en ma-

tière de chasse (Limoges, 26 mars 1857, Dalloz, 1858,

2, 48), en matière de contrefaçon (Bourges, 28 dé.

cembre 1800, Dalloz, 1870, 2, 153 ; CR" 14 août

1871, Dalloz, 1871, 1,282).

Il peut arriver quo les choses sujettes à confiscation

n'aient été ni saisies ni décrites. Cette circonstance

peut-elle empêcher le juge d'en prononcer la confisca-

tion? Oui, a-t.on dit, parce que, en ce cas, la confisca-

tion serait illusoire faute d'ob ."r le.quel. elle de-j ets sur lesquels elle de-

vrait porter, parce qu'elle suppose et exige ou une dé-

termination ou la mainmise judiciaire de ces objets.

En dehors de l'une ou de l'autre, Il pourra bien y

avoir délit entratnant la condamnation du prévenu,

mais où seront les objets susceptibles d'être reconnus

dangereux ou prohibés et par conséquent confisqués?

La confiscation ne peut être prononcée que lorsqu'elle

a en vue des objets certains, déterminés et qui après
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examen et vérification sont reconnus sujets à confis-

cation. La description sans saisie, si elle ne place pas

les objets sous la main de la justice, permet d'en vé-

rifier le véritable caractère el offre une base certaine

à la confiscation. S'il n'y a eu ni saisie ni description,

il ne saurait y avoir confiscation, car il n'y a rien alors

sur quoi cette confiscation puisse porter (V. Dédar-

ride, O,.el'. tiïnv,, n* 671 et suiv.; Garraud, t. 1,

n° 360).

Ce système n'a rencontré que peu d'adhérents

dans la doctrine et la pratique, après quelques hési-

tations, le repousse forl justement. Est-il admissible

en effet qu'une circonstance fortuite puisse empêcher

les juges de prononcer la confiscation lorsqu'elle est

Impérativement ordonnée par la loi? Est-il possible

par exemple qu'on matière de chasse, où la loi dé-

fond aux gardes de désarmer les délinquants, on en

soit réduit à prononcer dans tous les cas l'amende

quele législateur de 1844 permet accidentellement

de substituer à la confiscation ? Suffira-t-il à un con-

trebandier de prendre précipitamment la fuite pour

qu'il soità l'abri de la confiscation de la voiture ou

du cheval dont il s'est servi ? Une pareille théorie

est insoutenable ; et d'ailleurs la plupart des textes

qui prescrivent la confiscation ne parlent d'aucune

saisie, réelle ou intellectuelle. Sans doute, l'exécu-

tion du jugement pourra rencontrer des difficultés

en l'absence de toute saisie ou description, mais
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A

Il n'est pas admissible que ces difficultés autorisent

le juge à s'abstenir de prononcer la confiscation (Bu

ce sens, Bourges, 28 décembre 1801), Dalloz, 1870,

2, 153 ; Cass , 14 août 1871 Dalloz 1871, t, 282;

Pau, 13 avril 1880, Dalloz, 1800,2, 271. — V. aussi

Rendu, Codes, t. 11, no ~27 ; Pouillet, Prop. litt.,

n° 716; Renounrd, Dr. d'aut., n° ItSti).
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LE .IVOI!.:PEUT-IL SUBSTITUERA LA CONFISCATIONUNE

CONDAMNATIONUNARGENTDE LAVALEURDES OBJETS

CONFISQUÉS.

On s'est demandé si, dans l'hypothèse oùles objets

susceptibles de confiscation n'ont pas été suisis ma-

tériellement ot où, par suite, l'exécution du jugement

peut rencontrer des difficultés, le juge peut ordon-

ner que, faute de représenter l'objet confisqué, le

condamné sera tenu de payer une certaine somme

pour en tenir Heu.

La question est controversée.

La plupart des commentateurs du Code pénal se

prononcent pour la négative. « Les juges, disent

MM. Chauveau et Hélie, ne peuvent convertir la con-

fiscation de l'objet du délit en une confiscation de sa

valeur, car cette confiscation est une peine particu-

lière dont ils ne peuvent altérer la nature; elle se

résume à In vérité en une peine pécuniaire, mais elle

a pour but de frapper un objet déterminé, le fruit ou

l'instrument du délit, et ce but ne serait pas atteint

si l'inculpé était admis à en offrir le prix » (Théor.

du Codepénal, t. 1, p. 238). La même opinion est

soutenue par MM. Ortolan (Elém. de (/ pénals
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n° 1578); Blanche (t. VII, n° 24); Lainé (p. 324).

Elle se fonde sur ce que, en matière criminelle, les

juges doivent se borner à appliquer les lois pénales

sans qu'ils puissent les modifier ou changeria nature

des peines, et on ne peut nier qu'on substituant à la

confiscation d'un objet précis cl déterminé soigneu-

sement le paiement de sa valeur, on n'aille contre ln

volonté évidente du législateur, qu'on ne transforme

la confiscation en une simple indemnité nu profit de

l'État. On a même exprimé la crainte que la faculté

illimitée laissée sur ce point aux tribunaux ne per-

mette de ressusciter sous une autre forme la confis-

cation générale, principalement en matière do contre-

bande où les objets à confisquer sont souvent d'un

très grand prix.

Cette crainte peut sembler exagérée. Quoi qu'il en

soit, il faut remarquer que toules les fois que le légis-

lateur a cru pouvoir permettre la conversion de la

confiscation en une peine pécuniaire, il la dit d'une

manière expresse. Nous en avons un exemple dans

la loi sur la pêche lluvialc du 15avril 1829qui décide

qu'à défaut de la remise d'un ~|||et prohibé sur la

sommation du garde, le délinquant doit être con-

damné h une amende de oO francs, Un autre exemple

nous est fourni parla loi sur la chasse du 3 mai lNli,

L'article 16 de cette loi dispose que si les armes,

filets ou autres instruments de chasse n'ont pas été

saisis, le délinquant sera condamné à les représenter
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ou à en payer la valeur suivant la fixation qui en sera

faite par le jugement, sans qu'elle puisse être au-

dessous de 60 francs. Ces dispositions s'expliquent

par les particularités que présente en matière de

chasse et de pèche la saisie des armes et engins, par

la recommandation de prudence qui est faite aux

agents chargés de constater les délits ; mais si le

législateur a cru devoir autoriser expressément dans

ces deux cas spéciaux la substitution du paiement

de la valeur de l'objet saisi à la confiscation elle-

même, n'est-ce pas qu'en droit commun une pareille

conversion ne peut être admise?

Ces motifs ont déterminé la jurisprudence qui pa-

ratt fixée en ce sens. Il a été jugé en matière de doua-

nes et de contributions indirectes qu'il n'appartient

pas aux juges de substituer définitivement ou éven-

tuetiement a la confiscation et pour en tenir lieu la

condamnation personnelle des prévenus à la valeur

estimative des objets confisqués ou confiscables ; que

par suite l'administration des douanes ne peut que

poursuivre l'exécution du jugement qui prononce la

confiscation à la charge de prouver l'identité des ob-

jets déclarés confisqués (Cass., 19 août 1858, Dalloz,

18.'»8, 1, 475. V. aussi Nancy, 27 février 1878, Dal-

loz, 1879), 2, 40; Pau, 13 avril 1889), Dalloz, 1890,

2, 271). Il a été jugé dans le même sens que le para-

graphe 2 de l'article 198du Code forestier, qui or-

donne dans les cas prévus par le paragraphe 1 dudit
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article la confiscation des Instrumenta dont les délin-

quants et leurs complices sont trouvés nantis, n'auto-

rise pas les tribunaux à substituer à ces instruments,

quand Ils n'ont pas été saisis, une valeur estimative

dont la condamnation serait prononcée pour tenir

lieu des instruments eux-mêmes (Cass., 13 février

1847, Dalloz, 1847, 1, 85; Metz, 23 juillet 1841,

Meaume, Comment, du Code forestier, t. Il, p. 931,

note 1). M. Pouitlet donne en matière de contrefaçon

la même solution (Ili-oli. litt., n° 704. — V. Gastam-

bide, p. 203).

Le système de la contrainte pécuniaire n'en a pas

moins encore ses partisans. C'est ainsi que les prin-

cipaux commentateurs du Code forestier admettent

qu'on doit prononcer la condamnation d'une somme

équivalente A la valeur de l'instrument resté entre les

mains du délinquant (Curasson, t. Il, p. 128 , Meau-

me, t. Il, p. 930). Quel est, disent-ils, l'unique argu-

ment de la Cour de cassation ? C'est qu'on matinre

pénale, on ne peut ajouter à la loi. Mais lorsque lu

confiscation est prononcée, il ne s'agit de la part du

condamné que de remettre un objet dont le dépôt a

été fait entre ses mains lorsqu'on en a déclaré la sai-

sie. Sans doute, personne ne conteste que l'on no

puisse substituer une peine à une autre, changer la

confiscation en une amende, mais ici, ce n'est pas

d'une amende qu'il s'agit, c'est d'une obligation de

faire qui, aux termes de l'article 1142 du Code civil.
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se résout en dommages-intérêts. La contrainte pé-

cuniaire que les tribunaux correctionnel prononcent

n'est donc pas une peine proprement dite; ils no font

qu'ordonner l'exécution d'un contrat civil, de la

mêmo manière qu'on statuant sur les restitutions et

dommages-intérêts ils statuent sur les réparations

civiles.

Ku matière de contrefaçon MM. Malapert et Forni

émettent la même opinion. Le tribunal, disent-ils,

peut, en ordonnant la confiscation des objets contre-

faits, dire que, dans le cas où ils ne seront pas repré-

sentés, le contrefacteur sera tenu d'en payer la valeur

dores et déjà fixée à une certaine somme pour chaque

objet (Comment, de la loi sur les brevets d'inv., n° 1189).

Ces auteurs ne développent pas leur opinion qui

peut sembler audacieuse en une matière où les objets

confisqués présentent un caractère illicite indiscuta-

ble. On aboutit ainsi à laisser dans le commerce les

objets qu'il s'agit précisément d'en retirer. Nous ne

croyons pas d'ailleurs qu'en aucun cas le système

soutenu par MM. Meaume et Curasson doive être

adopté ; il est bien difficile de voir dans le paiement

de la valeur de l'objet confisqué autre chose qu'une

peine et nous nous prononçons volontiers contre le

système de la contrainte pécuniaire.
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QUELS TRIBUNAUXPEUVENTPRONONCER

LA CONFISCATION.

La confiscation étant toujours édictée nu sujet d'une

infraction à la loi pénale, il est clair qu'elle peut ou

doit être prononcée par les tribunaux de répression,

par la Cour d'assises lorique la confiscation est atta-

chée à un crime, à celui de corruption par exemple,

ou de faux témoignage, par le tribunal correctionnel

s'il s'agit d'un délit, parle tribunal de simple police,

s'il s'agit d'une contravention. Si le délinquant est

justiciable d'un tribunal exceptionnel, s'il est mili-

taire par exemple, le conseil de guerre prononcera

la confiscation ; le Code de justice militaire ne laisse

pas de doute à cet égard. Il déclare en effot les mili-

taires justiciables des conseils de guerre pour tous

crimes et délits, en exceptant toutefois les délits qui

se rapportent aux lois sur la chasse, la pèche, les

douanes, les contributions indirectes, les octrois et

les forêts. On a vu même la Chambre des Pairs, cons-

tituée en haute cour de justice, prononcer la confis-

cation attachée au crime de corruption de fonction-

naires publics (17 juillet 1847,alT. Teste, Cubières

et Parmentier, Sirey, 1847, le 513).
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Tous ces tribunaux sont évidemment compétents

pour prononcer ln confiscation ; mais Il y a lieu de

se demander si elle ne peut pas aussi être prononcée

dans des cas spéciaux par les tribunaux civils. La

question se pose à propos du délit de contrefaçon.

On sait que la partie lésée par une Infraction à la

loi pénale a toujours le choix entre l'action correction-

nelle et l'action civile. Si donc l'auteur ou le breveté

porto son action devant les tribunaux civile, devra-

t-il renoncer par là même au bénéfice que lui assure la

confiscation des objets contrefaits, ou au contraire,

les juges civils auront-ils, comme les juges correc-

tionnels, le droit de prononcer cette confiscation ?

La controverse est très vive sur ce point.

Les auteurs qui voient dansla confiscation édictée

contre les contrefacteurs un dédommagement accordé

à la partie lésée, ne font aucune difficulté pour re-

connaître à la juridiction civile le droit de la pronon-

cer. C'est une conséquence logique de leur système :

le tribunal civil est le juge naturel et légitime des ré-

parations civiles qu'un fait dommageable peut néces-

siter (V. Rendu, Inr, brer., tie 234; Bédarride,

II" (Tin*'., n° mm et suiv. — Cass., 29 juin 1874,

Dalloz, 1876, 1, 12).

deux qui, au contraire, attribuent a la confiscation

un caractère purement pénal, principalement en ma-

~re de propriété littéraire ou artistique, dénient

aux tribunaux civils le droit de prononcer la conOI.
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cation: c'est à la justice correctionnelle seule qu'il

appartient de prononcer une peine (Gastambide,

n° 183; Blanc, p. 466; Renouard, !h\ tFttuf,, 1. H,

n* 254). Il est incontestable que ce système aurait

pour conséquence de priver l'nuteur ou le breveté qui

agit parla voiecivile d'une réparation efficace ; Il faut

avouer aussi que l'attribution des objets contrefaits à

la partie lésée sera souvent l'unique dédommage-

ment possible. Aussi a-t-on admis que si les tribu-

naux civils sont incompétents pour prononcer la con-

fiscation, ils peuvent néanmoins ordonner la remise

des objets contrefaits à la partie lésée. Cette distinc-

tion, dont nous avons eu occasion déjà de montrer

l'arbitraire, est admise par la pratique ; l'attribution

des objets contrefaits est prononcée journellement

parles tribunaux civils, et la discussion ne porte plus

que sur des mots.

Quant à nous, qui voyons dans la confiscation

édictée en matière de contrefaçon une simple me-

sure de police et non pas une peine ou une indem-

nité, nous ne refuserons pas à la juridiction civile le

droit de la prononcer (V. Pouillet, Prop. litt., p. 637).

On peut se demander cependant si la faculté illimitée

qui est laissée au juge d'indemniser la partie léséo,

ne serait pas en maliére civile un dédommagement

suffisant. Un ne peut nier que la confiscation spé-

ciale ne présente toujours dans notre droit un carac-

tère pénal, quelque affaibli qu'il soit, et qu'il ne répu-
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gne de la voir prononcer par la juridiction civile; les

exigences do la pratique, que l'on invoque ici, ne

sont peut-être pas aussi graves que l'on se platt

à l'affirmer.

Puisque les tribunaux civils peuvent prononcer la

confiscation des objets contrefaits, il semble qu'on

doive reconnaître le même droit aux tribunaux de

commerce, si l'on admet quo ces tribunaux peuvent

connaître des actions eu contrefaçon. Ce dernier

point est fort discuté : il est impossible de ne pas en

dire un mot.

En matière de marques de fabrique, l'article 16 de

la loi de 1857 déclare que les actions civiles relatives

aux marques sont portées devant les tribunaux civils

et jugées comme matières sommaires. Le doute et la

controverse ne peuvent donc exister, le juge commer-

cial est incompétent.

En matière de brevets, la question est controver-

sée. Beaucoup d'auteurs concluent a l'incompétence

des tribunaux de commerce. Ils se fondent sur l'ar-

ticle 48 de la loi de 1844 aux termes duquel la saisie

des objets prétendus contrefaits est nulle a défaut

par le breveté de s'être pourvu dans la huitaine soit

par la me civile, soit par la voie corrertionnelle, Si,

dit-on, on oppose la voie civile a la voie correction-

nelle, c'est qu'on entend indiquer par là la compé-

tence des tribunaux civils de première instance (V.

Pouillet, Brev. d'inv., n' 817 ; Blanc, Tr. dela con-
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tref., p. 664; - Cass., 20 juin 1870, Pat., Ann., 1870

240). La jurisprudence est fixée en ce sens. Quelques

auteurs résistent cependant À cotte interprétation ;

pour eux le texte de l'article 48 n'exclut pas néces-

sairement les tribunaux do commerce (V. Renouard,

Brec. d'inc., n° 218).

Au contraire, en matière de contrefaçon d'œuvres

littéraires ou artistiques où il n'existe dans les textes

aucune disposition touchant la compétence, on re-

connaît généralement aux tribunaux de commerce

le pouvoir de juger les contestations de cette nature

dirigées contre un commerçant ou qui s'élèvent en-

tre commerçants (Pouillet, Prop. titi., n* 677 ; Ren-

du, n° 830; Renouard, I)i-. (ratit., (. Il. p.411 ; - flou,

31 mai 1878, Pat., Ann., 1880, 359; Trib. comm.

Seine, 16 mai 1808, Pat., Ann., 1868, 189).
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I.AS SPÉCIAL<>r l-A C.riNKISr.ATIONl'OUTKSUR

UNE SOMMED'ARGENT.

Jusqu'ici, nous avons raisonné sur des espèces où

la confiscation frappe des choses nettement détermi-

nées, nous avons laissé de côté, à dessein, les cas

assez rares on elle peut porter non pas sur des objets

facilement reconnaissables, mais sur une somme

d'argon!. c'est-à-dire sur une valeur qui disparaît

immédiatement dans le patrimoine du délinquant.

Cette sorte de confiscation se présente dans nos

lois dans deux hypothèses bien distinctes.

Aux termes de l'article 180 du Code pénal relatif

au crime de corruplion de fonctionnaires publics, il

ne doit jamais être fait restitution au corrupteur des

choses parlui livrées ; elles sont confisquées au profit

des hospices des lieux où la corruption a été commise.

L'article IWii du même Codecontient une disposition

analogue relativement aux objets ou valeurs reçus

par un faux témoin. Si donc dans ces deux cas le cor-

rupteur a livré une somme d'argent, il y aura lieu

d'en prononcer la confiscation.

L'autre hypothèse concerne le délit de représenta-
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tion illicite d'œuvres théâtrales. Il résulte des dispo-

sitions combinées des articles 428 et 429 du Code pé-

nal que les recettes faites par tout directeur ou entre-

preneur de spectacles qui aura rail représenter sur

son théâtre des ouvrages dramatiques au mépris des

lois et règlements sur la propriété des auteurs, seront

confisquées et attribuées, sans préjudice de plus am-

ples dommages-intérêts, à l'auteur lésé.

Ces textes soulèvent quelques difficultés au sujet

de la confiscation ; par la nature même des objets

qu'elle frappe, il semble qu'elle échappe à certaines

des règles que nous avons exposées précédemment :

quelques points doivent être précisés.

Tout d'abord nous ne croyons pas que les juges

puissent déclarer confisquée une somme en circula-

tion. Il faut en cette matière, pour que la confiscation

ait quelque effet, que la somme d'argent qui en fait

l'objet ait été saisie matériellement; lorsqu'elle est

confondue dans le patrimoine du coupable, la confis-

cation n'est plus possible, car elle ne peut pas avoir

d'effet. On ne peut imaginer en effet la confiscation

d'une somme d'argent quelconque appartenant au

délinquant ; une pareille mesure serait une amende,

une Indemnité, ce ne serait pas une confiscation. Ce

que la loi entend frapper, ce n'est pas une valeur

prise au hasard dans le patrimoine du coupable, c'est

le prix de la corruption, ce sont les recettes prove-

nant d'une représentation illicite, c'est-à-dire le pro-
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duit du délit. En l'absence d'une saisie matérielle, la

confiscation ne se comprend pas.

Aussi ne peut-on approuver l'arrêt de la Chambre

des Pairs du 17juillet 1847 (Sirey, 1847, 2, 513) qui

déclare confisqués 94.000 francs, livrés à Teste, ancien

ministre des travaux publics, alors qu'ils se trou-

vaient confondus dans son patrimoine. La Courd'ail-

leurs, comprenant le peu d'efficacité de cette disposi-

tion, condamnait du même coup le coupable à verser

pareille somme dans la caisse des hospices de Paris.

Cette dernière prescription viole les principes admis

en matière de confiscation. Nous avons montré dans

un chapitre précédent que, lorsque le législateur a

entendu faire porter la confiscation non seulement

sur la chose saisie, mais à défaut de saisie surla va-

leur de l'objet, il l'a exprimé formellement; hors ces

cas exceptionnels, ln confiscation ne peut être pro-

noncée par voie de condamnation personnelle au paie-

ment de la valeur représentative des objets non rap-

portés. On objectera que la saisie est impossible en

CR" de corruption et que par suite la disposition des

articles 180 et 364 se trouve dépouillée de toute va-

leur pratique. Sans doute, lorsque c'est une somme

d'argent qui forme le prix de la corruption ; mais ce

n'est certainement pas cette hypothèse que le légis-

lateur de 1810a considérée ; en édictant la confisca-

tion il avait en vue que le prix de la corruption con-

sisterait le plus souvent en objets matériels qui ne
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disparaîtraient pas dans le patrimoine du coupable,

qui seraient retrouvés en nature entre ses mains et

qui pourraient être saisis, comme Il est arrivé dans

une espèce soumise à la Cour de cassation le 10 août

1854 (Bull, crim., n° 254).

Quant aux recettes provenant d'une représentation

illicite, leur saisie ne présente aucune difficulté, c'est

le préliminaire ordinaire de t'action intentée par

l'auteur. Sans elle d'ailleurs, il serait bien difficile

d'évaluer la recette et partant le préjudice (Rauter,

Droit criminel, I. I, lin 563).

Si l'on se demande maintenant quel est le carac-

tère propre de la confiscation dans le cas qui nous

occupe, Il semble bien que ce soit celui de peine,

puisqu'une somme d'argent ne présente par elle-

même rien de prohibé. Le doute n'est pas possible

lorsqu'il s'agit de la confiscation prévue par les arti-

cles 180 et 304 du Code pénal ; la confiscation sera

prononcée contre le seul coupable à la suite d'uu ju-

gement de condamnation ; elle jouera le rôle de peine

complémentaire. Lorsqu'il s'agit au contraire de la

confiscation des recettes prévue par les articles 428

et 420, la question est plus délicate; on retrouve ici

la controverse qui s'élève dans tous les cas de con-

trefaçon : les uns considèrent la confiscation comme

une réparation civile, les autres comme une peine.

Tout le monde convient néanmoins qu'elle ne peut

être prononcée dans le cas oùle prévenu est renvoyé
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de la plainte il raison désabonne foi (douillet, Prop.

Iiii., n" 854). C'est qu'ici In confiscation n'est pas

une sanction nécessaire du monopole de l'auteur, car

l'atteinte que lui fait subir le délit de représentation

illicite cesse avec le délit lui-même ; dès que le pré*

venu est déclaré non coupable, la possession de la

recette se trouve légitimée entre ses mains ; la confis-

cation est donc ici une peine proprement dite (Man-

gin, t. Il, n° 280; Lainé, n° 445). Nous devons en

conclure que le tribunal ne peut se dispenser de la

prononcer, alors même que la pièce exécutée illici-

tement ne forme qu'une partie du spectacle. On a

soutenu cependant que la somme sur laquelle porte

la confiscation étant divisible, le juge peut opérer

une ventilation des recettes entre les œuvres qui ont

figuré au programme. Nous ne croyons pas que les

termes des articles 428 et 420 autorisent cette venti-

lation. La confiscation est toujours dans notre droit

une mesure de rigueur ; il n'appartient pas aux juges

de la modérer.

De cette étude, l'idée se dégage que la confiscation

spéciale peut poursuivre deux buts différents, qu'on

peut en envisager le fonctionnement à deux points

de vue bien distincts.

Ou bien elle se comprend comme une mesure de

protection sociale destinée à faire cesser le danger

que présente la possession de choses nuisibles ou
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illicites qu'il s'agit de faire disparaître ou de faire

passer eu d'autres mains.

Ou bien la confiscation nous apparaît comme une

peine pécuniaire s'ajoutant à une nuire peine pour

la compléter ou l'aggraver.

De ces deux rôles, le premier a une importance

indiscutable : il ne peut venir à l'esprit de personne

de contester la légitimité de la confiscation édictée

comme mesure de police. A raison de la nature des

objets qu'elle frappe, elle s'impose nécessairement

comme la seule mesure possible et efficace, comme

le seul moyen d'arriver à la réparation exacte du

trouble social qui résulte de la circulation de certains

objets.

L'utilité de la confiscation en tant que peine pro-

prement dite est moins évidente. Sans parler ici des

critiques bien connues que l'on a dirigées contre les

peines pécuniaires, on
peut se demandersi

l'amende,

qu'elle accompagne presque toujours, n'est pas un

moyen de répression suffisant, puisque ces deux

peines se résument l'une et l'autre en la porte d'une

certaine valeur; on peut se demander aussi si l'a-

mende ne présente pas sur la confiscation des avan-

tages. Il est indiscutable que la confiscation pure-

ment pénale pourra, en bien des cas, être illusoire ;

nous avons vu qu'elle n'était vraiment efficace qu'a-

près une saisie ou tout au moins une description

minutieuse, qu'il n'appartenait pas aux juges de
il
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contraindre pécuniairement le condamné a rapporter

l'objet sujet à confiscation, lorsque cet objet a été

laissé en sa possession. Ce sont là rie* inconvénients

qui ne se retrouvent pas dans l'amende dont le paie-

ment est assuré par une garantie très forte, la con-

trainte par corps. Maisà côté de ces inconvénients

que d'avantages 1 D'une part, le fonctionnement de

la confiscation est très simple, il évite l'emploi si

fâcheux de la contrainte par corps ; d'autre part il

faut remarquer que, dans la plupart des cas où la

confiscation joue le rôle de peine complémentaire,

elle porto sur les objets qui ont servi à la perpétration

du délit, comme il arrive en matière de chasse, de

pêche, de douanes de forêts et Il faut bien reconnaître

alors qu'elle ne sert pas seulement à punir le coupa-

ble, mais aussi à une nouvelle faute. Il est

certain qu'en enlevant au condamné les instruments

qui lui ont servi à commettre un délit, on lui enlève

par là même l'occasion d'en commettre un nouveau.

On peut regretter que le législateur de 1810 n'ait pas

cru devoir prescrire, dans tous les cas, par une dis-

position générale, comme l'ont fait certains législa-

teurs étrangers, la confiscation des instruments qui

ont servi à commettre une infraction, Il y aurait là,

peut-être un moyen efficace de combattre la récidive

qu'on nous permettra d'appeler occasionnelle.

Si nous jetons maintenant un coup d'œil sur l'en-

semble de notre législation, il faut reconnaître qu'elle
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est extrêmement vague; pas de ligues générales, pas

même de points de repère parmi les textes si nom-

breux qui prescrivent la confiscation. Il y a plus, les

textes fondamentaux en la matière, les articles 11,

461, 170 du Code pénal contiennent des inexacti-

tudes manifestes, do telle sorte que le point de départ

lui-même est faussé. Les auteurs, la jurisprudence

ont dû construire presqu'en entier la théorie que nous

AVOUSessayé d'exposer et ou ne peut s'étonner des

lors des divergences que nous avons signalées sur

presque tous les points; elles tiennent à Il'cn pas

douter à l'absence do toute règle générale législative-

ment consacrée.

On ne peut sans doute attendre du législateur une

théorie complète sur un point aussi spécial. Tout au

moins pourrait-on lui demander une rédaction plus

exacte de l'article 11 du Code pénal, la suppression

de la phrase qui semble supposer que le corps du délit

ne peut être confisqué que si la propriété en appar-

tient au condamné, la suppression même de l'expres-

sion corps du délit qui prête à bien des équivoques

et que le Code pénal d'Italie du 30 juin 1889 a très

judicieusement exclue de son article 30. Il faudrait

aussi qu'une loi fit cesser les controverses déconcer-

tantes que nous avons rencontrées à propos de la

confiscation attachée à la protection de la propriété

artistique et littéraire. L'occasion se présentait en

1895 ; la loi du 9 février n'a par malheur rien fait
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pour éclnireir le sujet et condamner le sygtômo

vraiment trop peu scientifique de la Cour de caRAa-

tion.

Vu:

Le Président de la thèso.

A. LEPOITTEVIN.

Vu:

Le Doyen,

GOLMtiî ni; 8AÎN1KHHK.

Vu el permis d imprimer.

Le

Vice»ihr/eur tfa tGlUUltp? l, Í C\
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